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Ce document est réalisé dans le 
même temps que :

- l’actualisation et la territoriali-
sation du PLH approuvé en mai 
2010

- la révision du PLH  et 
son approbation  prévue à 
l’automne 2013

- la réalisation du SCOT de l’ag-
glomération bisontine approuvé  
en janvier 2012

- l’évolution des lois Grenelle 1 
et 2 en faveur de l’environne-
ment
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PRÉLIMINAIRE

Conformément à l’article R.123-2 du code de 

l’urbanisme, conformément aux lois dites Gre-

nelle 1 et  Grenelle 2 qui modifient les articles 

d’ordre L110 et L121-1, le rapport de présenta-

tion ...

>> expose le diagnostic territorial au regard 

>des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins recensés en matière de développement économi-

que, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équi-

libre social de l’habitat, du transport, des équipements et 

services;

>de l’analyse de l’état initial de l’environnement;

>de l’analyse des politiques sectorielles qui s’appliquent;

>de la prise en compte des projets d’intérêt général, des 

opérations d’intérêt national,

>des dispositions issues d’autres législations ayant une 

incidence sur le PLU, des servitudes d’utilité publique.

>>explique les choix retenus pour

>établir le projet d’aménagement et de développement 

durable;

>délimiter les zones au regard des objectifs énoncés aux 

articles L.110 et L.121-1 et des dispositions de l’article 

L.111-1;

> justifier les objectifs compris dans le projet d’aménage-

ment et de développement durable au regard des objectifs 

de consommation de l’espace fixés, le cas échéant par le 

SCOT et le PLH et au regard des dynamiques économiques 

et démographiques

>> présente

> les motifs des limitations  à l’utilisation des sols apportées 

par le règlement, ou les changements apportés à ces règles, 

en cas de modification ou de révision;

> la justification le cas échéant des périmètres contraints;

> une analyse de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers

>>évalue 

> les incidences prévisibles des orientations du plan sur 

l’environnement et expose les modalités retenues pour sa 

préservation et sa mise en valeur.

>>introduit l’obligation d’élaborer une éva-

luation environnementale pour les PLU susceptibles 

d’avoir des effets notables sur l’environnement, et en tout 

cas pour tous ceux dont le débat autour du PADD a eu lieu 

après le 31 janvier 2013.  (Le débat relatif au PADD de Talle-

nay a eu lieu le 30 novembre 2012).

Par délibération du 9 juillet 2008, la municipalité de Tallenay 

a décidé de prescrire la révision de son POS/PLU Plan Local 

d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal.

Les raisons de l’élaboration du PLU
de Tallenay

Reprise des termes de la délibération   :

La commune a besoin de disposer d’un PLU qui puisse 

répondre :

>> A l’évolution des contextes socio-démographiques, éco-

nomiques et réglementaires actuels

>> Aux besoins  et aux attentes de la commune et notam-

ment :

- maîtriser son développement tout en permettant l’accueil 

de nouveaux habitants ;

- redynamiser la commune pour enrayer le vieillissement de 

la population ;

- réorganiser les zones d’extensions à vocation d’habitat et 

d’activités, dans une logique de maîtrise des formes urbai-

nes en cohérence avec les dispositions du SDAB et les 

orientations du SCOT de l’agglomération bisontine ;

- Assurer la préservation des terres agricoles et des espaces 

naturels de valeur.

Trois ans au plus après l’approbation du PLU, 

le conseil municipal aura l’obligation d’orga-

niser un débat  sur les résultats du PLU au 

regard de la satisfaction des besoins en loge-

ments (art 123-12-1 du code de l’urbanisme).
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chapitre 1

Diagnostic territorial

Chapitre 1   ( ( (Diagnostic territorial

I  >> SI T UAT I O N A D M I N I S T R AT I V E 
 E T O R G A N I S AT I O N 
 T E R R I TO R I A L E

... du  Schéma de Cohérence Territoriale de l’Ag-

glomération Bisontine (SCOT) qui comprend 133 com-

munes.

Les documents d’urbanisme des 133 communes qui le 

composent doivent être compatibles avec le SCOT. Son 

Document d’Orientations Générales (DOG) s’impose juridi-

quement aux PLU.

Dans l’armature urbaine du SCOT, la commune de Tallenay 

est une commune satellite de Devecey, commune relais en 

devenir.

 La commune de Tallenay qui compte un peu 

plus de 400 habitants en 2009, se situe à une dizaine 

de kilomètres au nord de Besançon, capitale régionale,  

de Franche Comté.  Le territoire communal couvre 235 ha. 

Bien que situé en retrait des grands axes de communi-

cation, le village se trouve  à moins de 3 km de la zone 

industrielle et commerciale d’Ecole Valentin,  figurant 

un des 3 grands pôles structurants de l’agglomération 

bisontine.

Tallenay fait partie :

... de la Communauté d’Agglomération du Grand 

Besançon (CAGB), qui couvre 432 km² et comprend  59 

communes. 

Le Grand Besançon exerce 11 compétences :

>> Le développement économique

>> Les transports et déplacements

>> L’aménagement du territoire de l’espace communau-

taire

>> L’habitat / Programme Local de l’Habitat (PLH) du Grand 

Besançon, adopté en juin 2006, actualisé le 20 mai 2010, 

actuellement en cours de révision, en attente d’enquête 

publique au printemps 2013).

>> La politique de la Ville

>> La création ou l’aménagement et l’entretien de voirie 

d’intérêt communautaire

>> Le projet et contrat d’agglomération

>> La protection et mise en valeur de l’environnement

>> Les équipements culturels et sportifs

>> Le tourisme

>> La gestion des déchets ménagers et assimilés

IGN / SCAN 25 
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chapitre 1

Diagnostic territorial

EXTRAIT RELAIS SCOT/ ELABORATION PLU 

TALLENAY - IGN / BD ORTHO PHOTO
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

INTRODUCTION

>Le contexte local

Au nord de la ville de Besançon, la commune de Tallenay 

occupe une clairière étirée suivant le sens d’un vallon non 

drainé dans un ensemble forestier. Le finage est petit et le 

paysage est simple. 

Le village a conservé des proportions raisonnables malgré 

la pression qui s’exerce sur le foncier. 

Le village d’origine est petit et très aéré. Il occupe le fond du 

vallon, en retrait du talweg, à 420 mètres d’altitude.

Des extensions résidentielles ont été réalisées à la fin du 

vingtième siècle à une centaine de mètres, au contact de la 

forêt, sur le versant nord. Au début du vingt-et-unième, l’es-

pace compris entre le village et ce quartier détaché a été 

comblé, le fond du talweg a été urbanisé.

Les enjeux de préservation de l’environnement sont impor-

tants à Tallenay  puisque les marges forestières du finage 

appartiennent à la forêt de Chailluz et au Massif de la Dame 

Blanche identifiés en ZNIEFF. En outre, le territoire est iden-

tifié dans le SCOT  par les orientations de préservation des 

continuités écologiques. A ces enjeux spécifiques, il con-

vient d’ajouter l’extrême sensibilité du substrat en raison 

d’un karst très actif à risque d’effondrements des espaces 

bâtis, sensibilité très élevée à la pollution.

La planification du développement doit manifestement relier 

un double enjeu de pression urbaine et d’environnement 

dans un schéma cohérent. 

Les marges de manœuvre de la collectivité sont étroites. 

La composante naturelle du paysage est un facteur impor-

tant à intégrer au projet, non seulement du point de vue 

patrimonial et paysager, mais aussi au niveau de l’écologie 

et des risques.

II  >>AN A LYS E D E L’É TAT I N I T I A L D E L’E N V I R O N N E M E N T     
      PAYS AG E R E T É CO LO G I Q U E

>L’étude d’environnement

L’étude d’environnement de l’élaboration d’un Plan Local 

d’Urbanisme comprend deux volets :

- le premier forme l’État Initial, il doit servir à l’éla-

boration du projet (zonage et règlement d’urbanisme) ;

- le second analyse les Impacts du projet de PLU 

(zonage et règlement) et définit, le cas échéant, des mesu-

res destinées à préserver et mettre en valeur l’environne-

ment et les paysages. Cette  dernière pièce du dossier est 

importante sur le plan formel car le document d’urbanisme 

fait pour certaines opérations office d’étude d’impact, au 

titre de la loi de Protection de la nature de 1976. Son impor-

tance est réaffirmée par la loi portant engagement national

pour l’environnement dite Grenelle 2 de juillet 2010.

Le premier volet de l’étude sert à l’élaboration du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable puis s’insère 

dans le rapport de présentation du PLU. Il est réalisé en 

concertation avec la commune  au regard des orientations 

de développement. L’objectif est ici d’intégrer dès l’amont 

du projet les enjeux d’environnement et de développe-

ment. 
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

Les investigations

Les effets de l’opération d’urbanisme se cantonnent très 

souvent sur les marges des espaces bâtis et dans les 

poches non construites de l’agglomération. 

Nous ciblons ces espaces dans notre diagnostic. 

L’ensemble du territoire est toutefois couvert par l’analyse 

des contraintes physiques et du patrimoine naturel (hiérar-

chisation de la valeur écologique, statuts de protection des 

milieux naturels). 

Des propositions de gestion sans relation directe avec le 

zonage et l’urbanisation peuvent donc être soumises ; leur 

but est d’intégrer les extensions du bâti dans un projet global 

de territoire et de développement durable.

Les structures spatiales liées à l’occupation et l’utilisation du 

sol servent de support à l’analyse :

- formes d’appropriation de l’espace dans le temps ;

- pression d’exploitation du milieu par les hommes ;

- connections des entités écologiques et paysagères entre 

elles.

Le rapport de phase 1

Le rapport traite en trois temps des conditions physiques et 

sanitaires puis des milieux naturels, enfin des paysages.

>> Le premier chapitre repose sur l’analyse de données 

existantes : BRGM  et informations relatives à la commune.

>> Le second repose sur une analyse des unités de végé-

tation et d’occupation du sol. La commune étant couverte 

par des statuts de protection écologique sur ses marges, 

l’étude s’appuie sur ces délimitations (cf. ZNIEFF).

>> L’étude paysagère reprend les grands enjeux écologi-

ques. Elle propose une typologie des grands traits du pay-

sage et fonde la formulation de propositions dans le cadre 

du projet de développement.

Ces propositions articulées prennent la forme d’un projet 

politique ; Elles constituent la contribution environnementale 

au PADD.

A - LES CONDITIONS 
PHYSIQUES ET SANITAIRES

Les contraintes du milieu physique combinées 
aux activités humaines ont une incidence sur le 
contexte sanitaire. Ce premier chapitre traite des 
conditions géologiques, de l’eau et des sources 
potentielles de nuisances. 

Les caractéristiques physiques 

> Géologie

Tallenay est situé dans les Avant-Monts, entre la vallée du 

Doubs et la vallée de l’Ognon, entre 350 et 545 mètres 

d’altitude. La dénivelée de 200 mètres et la géomorpholo-

gie relativement simple déterminent une faible diversité de 

milieux naturels. La commune appartient au bassin versant 

du Doubs.

La plus grande partie du territoire communal repose sur des 

roches jurassiques, du Bajocien et du Bathonien (Jurassi-

que inférieur). Ces étages géologiques sont essentiellement 

constitués de calcaires. Le bajocien inférieur arme le pay-

sage, il se traduit par des reliefs vigoureux au sud, sur la 

limite communale qui s’établit à l’intérieur du massif fores-

tier.

Une lentille oxfordienne est présente au fond du vallon. Cette 

strate marneuse a quasiment disparu à Tallenay .  Sous 

l’effet de l’érosion, les terrains Callovien situés immédiate-

ment au dessous sont à nouveau calcaires ; Ce sont eux qui 

déterminent la spécificité géomorphologique du vallon qui 

n’est pas drainé.

Une veine liasique, de la base des terrains secondaires, 

affleure au sud du clocher à la faveur d’un jeu de faille qui 

a fait remonter le compartiment sud. Les terrains marneux 

correspondants sont situés sur une pente légère, à l’intérieur 

de l’enveloppe villageoise, ils peuvent être instables.

Cette instabilité potentielle n’est pas indiquée dans l’atlas 

des zones à risques du département du Doubs.
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

>Hydrologie et hydrogéologie

 Les écoulements souterrains

 Les circulations d’eau dans les calcaires du Juras-

sique ont produit des formes spécifiques qualifiées de kars-

tiques. Les calcaires perméables sont caractérisés par des 

écoulements souterrains hiérarchisés : des infiltrations peu-

vent être diffuses en surface, elles se concentrent et s’orga-

nisent en un réseau hydrogéologique dans le sous-sol pour 

réapparaître sous forme de sources ou de résurgences. Sur 

le finage, les sources et suintements ne sont pas spectacu-

laires, ils le sont plus sur la commune voisine de Miserey-

Saline. Les manifestations karstiques sont spectaculaires à 

Tallenay :

- le vallon n’est pas drainé ;

- les dolines sont nombreuses tant dans le village que dans 

la forêt ;

- des gouffres sont organisés en chapelet depuis l’intérieur 

du village jusque sur les marges de l’espace agricole, à 

l’aval ;

- des effondrements on récemment été observés dans le vil-

lage, causant des dégâts matériels.

La morphologie karstique augmente la sensibilité du subs-

trat à la pollution et réduit la stabilité du substrat.

PHÉNOMÈNES KARSTIQUES CONNUS

CARTE DES AFFLEUREMENTS GÉOLOGIQUES / BRGM

J4 OXFORDIEN, MARNES

J3A CALLOVIEN CALCAIRE

J2 BATHONIEN CALCAIRE

J1B BAJOCIEN SUPÉRIEUR, CALCAIRE OOLITHIQUE

J1A BAJOCIEN INFÉRIEUR, CALCAIRE

L6-5 LIAS, MARNES
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

ENJEUX GÉOMORPHOLOGIQUES

Les circulations karstiques sont étudiées de manière à déter-

miner les relations entre les bassins versants et la qualité de 

GRANDE SENSIBILITÉ GÉOLOGIQUE

CAVITÉ, GOUFFRE

TRAÇAGE DES CIRCULATIONS SOUTERRAINES

DONNÉES SIG DREAL FRANCHE COMTÉ

POINT D’INJECTION DE COLORANT ET CIRCULATION SOUTERRAINE PRÉSUMÉE
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

l’eau lorsqu’elle réapparaît dans les sources. Les sources 

utilisées pour l’adduction d’eau potable sont à ce titre très 

surveillées et de nombreux traçages au colorant ont eu lieu 

pour déterminer leurs impluviums.

Une injection de colorant dans un gouffre du village est 

réapparue à la Mouillère, sur le bord du Doubs à Besançon. 

Cette circulation est complètement indifférente du relief.

Un déversement accidentel d’hydrocarbures sur le finage 

a révélé des circulations moins profondes dans le sens du 

vallon, la pollution infiltrée dans le sous-sol étant réapparue 

à Miserey-Salines.

On observe au total une grande complexité des circulations 

sous le finage, en raison de la présence de failles le long de 

la vallée notamment.

>Sensibilité du milieu aux constructions et à la 

pollution

 Les contraintes d’ordre géologique

AFFLEUREMENTS MARNEUX - LOCALISATION INDICATIVE

Marnes en pente

 Le territoire est recouvert de quelques formations 

instables : marnes affleurantes sur pentes d’après la carte 

du BRGM.

Ces terrains présentent des risques de glissements, ils ne 

sont pas répertoriés dans l’atlas des zones à risque du 

département. Le secteur concerné est en partie bâti au sud 

de l’église.

Le substrat calcaire est aussi instable. L’atlas des zones à 

risques classe en zone d’aléa fort des terrains recouverts 

d’une forte densité de dolines ou/et de gouffres. 

Le finage présente une grande sensibilité au regard des 

phénomènes karstiques.

Retrait gonflement des argiles

 Le BRGM propose une représentation graphique 

de l’aléa constitué par le gonflement des argiles et leur 

retrait. Cette sensibilité du substrat peut se traduire par des 

dégradations du bâti dans le temps.

Les terrains argileux sur la commune sont en partie bâtis. A 

l’aléa faible à moyen se combine une vulnérabilité significa-

tive, le risque lié au retrait et gonflement des argiles existe 

sur le territoire.

ALÉA RETRAIT ET GONFLEMENT DES ARGILES © BRGM
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Les contraintes hydrogéologiques

Les formations karstiques favorisent le transfert des eaux de 

surface vers le réseau souterrain.

Certaines dolines, ou vallées sèches sont actives et commu-

niquent directement avec le sous-sol.

D’autres systèmes sont inactifs, lorsque le fond des dépres-

sions est tapissé d’argile de décalcification étanche notam-

ment.

Ainsi, les caractéristiques du réseau souterrain sont-elles 

variables. A l’exception des zones de pertes, absentes du 

finage, les écoulements s’y effectuent à un rythme relative-

ment diffus et sans gros à-coups à l’état naturel.

L’étalement de l’urbanisation peut transformer les conditions 

d’évacuation des eaux de pluie en direction des exutoires 

souterrains. 

L’imperméabilisation du sol liée aux constructions, au 

revêtement des rues et des places, concentre les eaux dans 

un nombre limité d’exutoires dont certains conduits fossiles 

peuvent alors se trouver réactivés. 

Ces phénomènes provoquent des effondrements dans 

le sous-sol et une déstabilisation des terrains en sur-

face.

Le phénomène s’est récemment produit à Tallenay suite à 

l’aménagement du lotissement «Beau Vallon» au fond du 

talweg.

Le karst est aussi très sensible à la pollution car l’autoépura-

tion des eaux réalisée par l’activité biologique en surface est 

quasiment inexistante en milieu souterrain.

Cette vulnérabilité particulière doit renforcer la vigilance vis-

à-vis des activités à risque pour le réseau karstique : déchar-

ges, stockage d’hydrocarbures ou de matières organiques, 

épandages agricoles.

Le réseau superficiel

Les écoulements superficiels sont inexistants sur le territoire 

en raison de la perméabilité du substrat calcaire.

PUITS DE CAPTAGE D’EAU POTABLE DU SIAC

Cadre sanitaire

Ces paragraphes proposent un regard sur le cadre sani-

taire dans lequel s’inscrit la planification du développement 

de la commune.

>Alimentation en eau

 La distribution d’eau est assurée par le syndicat 

d’Auxon-Châtillon. Le syndicat a compétence complète 

sur l’assainissement collectif, non collectif et,  la gestion 

des eaux pluviales,(collecte, transport, traitement) et les 

effluents sont dirigés vers la station de Port Douvot.

Le captage est situé dans la vallée de l’Ognon à Châtillon-

le-Duc.  L’eau est pompée en nappe alluviale. L’équipement 

est situé au centre d’une prairie naturelle, dans la zone inon-

dable de l’Ognon. Il est protégé des crues de la rivière par la 

position surélevée de son ouverture.

Le captage étant éloigné, la commune n’est pas concernée 

par ses périmètres de protection.

Les capacités du système d’alimentation en eau sont suf-

fisantes pour autoriser un accroissement de la population 

desservie.

La société Véolia a été choisie par le syndicat d’Auxon-

Châtillon en remplacement de la SAUR pour distribuer l’eau 

potable et assurer l’assainissement sur la commune à partir 

du 1er janvier 2012.

La qualité de l’eau distribuée est conforme aux exigences 

réglementaires : toutes les analyses de conformité bactério-

logique et physico-chimique se sont révélées bonnes en 

2010.

La quantité d’eau disponible permet d’assurer la protection 

incendie.

> Les eaux usées

Le SIAC est équipé d’une station de potabilisation de l’eau 

d’une capacité avoisinant les 5800m3/ Jour. la capacité de 

la ressource en eau a été multipliée par 2 avec la création 

de nouveaux forages en 2006, pour atteindre une plafond 

d’environ 8000m3/jour. Il n’existe aucun obstacle à alimen-

ter en eau les logements supplémentaires prévus dans le 

cadre du SCOT et du PLH pour les 25 prochaines années 

(23).
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Le réseau d’assainissement de Tallenay  est exclusivement 

séparatif, les eaux usées et les eaux pluviales ne sont donc 

pas mélangées. L’agglomération compte 2 600 mètres de 

réseau pluvial et 4 260 mètres de réseau d’eaux usées.

Trois foyers seulement ne sont pas raccordés au réseau 

d’assainissement collectif. Les eaux usées sont expédiées 

vers le collecteur principal puis dirigées vers la station d’épu-

ration de Port Douvot, à Besançon.

Les eaux pluviales sont évacuées vers deux exutoires : Vau-

ciels pour le vieux village, la Vie au Loup pour le lotissement 

(schéma directeur d’assainissement).

La concentration des eaux pluviales dans un nombre limité 

d’exutoires présente le risque de surcharge du réseau et de 

fragilisation du karst. Le schéma directeur d’assainissement 

vise la réduction des écoulements en direction du réseau 

de collecte des eaux pluviales. Il préconise l’infiltration des 

eaux à la parcelle.

COLLECTEUR DES EAUX USÉES (D’APRÈS LE SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT)EN JAUNE, LIMITE DE BASSIN VERSANT,

EN VIOLET, COLLECTEUR PRINCIPAL.

Les eaux usées de la commune de Tallenay sont traitées 

sur la station d’épuration de Port Douvot propriété de la Ville 

de Besançon, d’une capacité nominale de 180 000 équiva-

lent habitants. A ce titre, il n’existe aucun obstacle à raccor-

der les logements supplémentaires tels qu’ils sont prévus au 

SCOT/PLH pour les 25 prochaines années (23).
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Analyse de l’état initial de l’environnement > Les déchets des ménages

La commune appartient au Sybert. La collecte et le traite-

ment des déchets des ménages sont assurés dans le cadre 

du Grand Besançon.

Un point de collecte du verre est installé Grande Rue.

Les habitants de Tallenay  ont à leur disposition la déchette-

rie de Pirey, de Devecey et plus largement celles de l’Agglo.

> Déplacements, agriculture et qualité de l’air

 Voies de transports et  déplacements

Tallenay  est une commune résidentielle et à ce titre, elle 

compte peu d’entreprises susceptibles de générer des nui-

sances. En outre, le village est situé à l’écart des grandes 

voies de transit.

Le trafic sur la route départementale 150 puis la route de 

Châtillon est faible, les conditions de sécurité dans le village 

sont liées au niveau de prise en compte des déplacements 

piétons et cyclistes.

L’aménagement de la RD 150 qui relie Valentin à Tallenay 

 

Agriculture 

Les statistiques agricoles donnent 90 hectares d’espace 

agricole sur le finage, le relevé d’occupation du sol n’en 

retient que 80, répartis en 13 îlots, les lisières progressant 

manifestement vers l’intérieur des prairies, au nord du terri-

toire principalement. 

Deux exploitations ont cessé d’exister dans les registres de 

la Mutualité sociale agricole : l’exploitation Mollet et l’exploi-

tation Courtot.

n’offre pas de conditions particulières pour les déplace-

ments en vélo. La proximité et la faible déclivité de la route 

offrent pourtant un potentiel intéressant de développement 

des circulations douces depuis Tallenay vers Valentin.

Un projet d’amélioration des conditions d’accès piéton est 

envisagé en direction des écoles, et espace de loisirs et 

commerces de Châtillon-le-Duc.
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Le village coupe le vallon agricole en deux, isolant la tren-

taine d’hectares de la partie supérieure à la cinquantaine de 

la partie inférieure. L’exploitation de ces espaces agricoles 

se traduit désormais par la nécessaire traversée du village 

par des engins agricoles.

Règles de recul / bâtiments agricoles

Puisqu’il n’existe plus d’exploitation agricole à Tallenay, la 

contrainte de périmètres inconstructibles établis au titre des 

installations classées ou du règlement sanitaire départe-

mental n’existe plus.

Qualité de l’air

Ce thème doit être considéré dans les études d’urbanisme 

depuis la Loi sur l’Air, de 1996. 

L’agglomération bisontine est engagée dans son Plan Climat 

Energie Territorial depuis 2007 avec l’objectif d’impliquer les 

particuliers et les entreprises dans la démarche.

Le Plan Régional de la Qualité de l’Air fixe des ratios de 

production d’oxyde d’azote et d’ozone, en fonction du trafic 

routier. De la même façon, il fixe des indices rapportés à la 

surface urbanisée et à l’utilisation de chauffage. L’étalement 

de l’urbanisation sur les finages, qui consomme de l’espace 

et réduit les possibilités de déplacement non automobiles, 

n’est pas très en phase avec ces orientations. 

A l’échelle du Grand Besançon, la position de Tallenay  jus-

tifie tout de même sa vocation résidentielle par la proximité 

des zones d’activités.

Les modestes objectifs de développement de Tallenay  ne 

sont pas incompatibles avec les grandes orientations régio-

nales dans ce domaine. 

En outre, le SCOT de l’agglomération bisontine prévoit la 

construction résidentielle dans les communes de la pre-

mière couronne, les déplacements pendulaires étant rela-

tivement courts depuis ces zones d’habitat vers les zones 

d’emplois de Besançon.



  
  

  
 T

a
ll

e
n

a
y 

  
  

P
la

n
 L

o
c

a
l 

d
’U

rb
a

n
is

m
e

 -
 R

a
p

p
o

r
t 

d
e

 p
ré

s
e

n
ta

ti
o

n
 

!
chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement Les développements résidentiels pourraient être accompa-

gnés de programmes de développement de cheminements 

piétons sécurisés et de voies cyclables depuis le village en 

direction de Besançon : connexion à la zone d’activité de 

Valentin. Ces orientations dépendent des politiques supra 

communales.

L’exposition de l’habitat au rayonnement solaire et ses con-

ditions d’abri vis-à-vis des intempéries constituent des fac-

teurs importants de réduction de la consommation d’énergie. 

A ce titre, le village de Tallenay  qui occupe un vallon bien 

exposé au sud-ouest présente un potentiel relativement bon, 

la proximité habitat-activité est aussi un facteur positif puis-

qu’elle permet d’envisager une diversification des modes de 

déplacement depuis le village vers Valentin ou Châtillon.

 Le risque sismique

La commune est classée en zone de sismicité   faible pour 

laquelle l’application de règles de construction parasismi-

ques est obligatoire (décrets n°2010-1254 et n° 2010-1255 

entrés en vigueur le 1er mai 2011.). 

Le zonage départemental  et les règles applicables sont 

intégralement mis en annexe du rapport de présentation.
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RECOMMANDATIONS

>Zonage

 

>>Tallenay est située en zone de sismicité faible.

Des règles parasismiques sont applicables sur les bâtiments. 

Il conviendra de se référer aux plaquettes d’information de la 

DREAL mises en annexe du présent rapport ou consultable 

dans toutes les mairies.

>>Les terrains situés entre l’église et le lotissement de 

la Dame Blanche sont marneux et faillés. Leur urbanisa-

tion devrait être précédée d’une étude de la stabilité du subs-

trat. Cette étude statuera sur la possibilité de construction et 

ses conditions, elle déterminera les modalités d’évacuation 

des eaux pluviales.

>>En raison de l’instabilité liée à l’activité du karst sur 

la majorité du territoire, les développements sur substrat 

calcaire seront précédés d’une étude de la stabilité du subs-

trat. Cette étude déterminera en outre les conditions d’éva-

cuation des eaux pluviales.

>> La présence de sols argileux est susceptible d’avoir 

des conséquences en matière de retrait gonflement 

des sols. Il conviendra de le prévenir au niveau du règle-

ment.

>Pollutions et risques

La commune de Tallenay  est située en contexte karsti-

que sensible :

>>la collectivité doit veiller à limiter les risques de contami-

nation du réseau souterrain ;

- assainissement déficient,

- stockage de matière organique,

- stockage d’hydrocarbures,

>>conditionner l’urbanisation à la mise en œuvre d’un dis-

positif d’assainissement fonctionnel et aux normes.

>>orienter la gestion des eaux pluviales à la parcelle (infil-

tration et/ou stockage) ;

->>imposer les modalités de limitation des surfaces imper-

méabilisées. Ces mesures ont aussi un effet positif sur la 

réduction des risques de déstabilisation du substrat.

>Economies d’énergie

Le Plan des Déplacements Urbains (PDU) et le Plan 

Energie Climat Territorial de la communauté d’ag-

glomération prévoient le développement des déplace-

ments doux pour réduire les émissions de gaz à effets de 

serre. Tallenay a des atouts à faire valoir dans le développe-

ment des déplacements doux :

>>le village est proche de la zone d’activité de Valentin ;

>> les conditions de déplacement non motorisés sont 

bonnes:

- circulation réduite sur la RD 150 ;

- dénivelée faible.

Par ailleurs, le document d’urbanisme favorisera une dispo-

sition urbaine adaptée aux économies d’énergies (implan-

tation, volumes).

 

Ensoleillement et habitat

Le Scot de l’agglomération bisontine préconise la prise en 

compte du potentiel de rayonnement solaire dans la locali-

sation des zones de développement et dans l’implantation 

des maisons. 

Les conditions d’ensoleillement sont globalement bonnes 

sur le territoire, le vallon étant orienté vers le sud ouest. Elles 

sont excellentes sur le versant urbanisé le plus précocement 

(rue des Genévriers, l’espèce étant thermophile) ; un peu 

moins bonnes sur le versant opposé, rue de la Dame Blan-

che. Des développements dans ce secteur devront intégrer 

les préconisations du Scot, les maisons étant orientées vers 

le sud ou vers le sud-ouest

Ces préconisations s’inscriront dans les orientations d’amé-

nagement.
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B - LES MILIEUX NATURELS

A la fin de ce chapitre, la synthèse des données floristiques 

et faunistiques fournit un zonage de la valeur écologique qui 

doit permettre de justifier la codification des terrains dans le 

document d’urbanisme. 

La portée de ce zonage est souvent limitée puisque l’enjeu 

de préservation dans le cadre des documents d’urbanisme 

concerne souvent des milieux immédiatement contigus au 

secteur bâti, voire des espaces imbriqués dans la trame 

urbaine qui n’ont pas la plus forte valeur écologique intrinsè-

que. 

Ces milieux sont identifiés, les statuts officiels de protection 

de la nature constituent le principal enjeu à considérer dans 

le projet de développement : la ZNIEFF de type 1 « Forêt de 

Chailluz et falaise de la Dame Blanche «.

Tallenay  est installé dans l’étage de végétation collinéen. 

Le groupement caractéristique de cet étage est une forêt 

mixte de chênes, charmes et hêtres. Le substrat géologi-

que (calcaires), privilégie la chênaie-charmaie calcicole, les 

positions fraîches en exposition nord favorisent le hêtre et 

l’érable. 

La répartition des unités de végétation est conditionnée par 

la géomorphologie (géologie, topographie) et les conditions 

de sols, le microclimat et la pression d’exploitation et d’amé-

nagement.

Elle détermine la colonisation des milieux par la faune et la 

valeur écologique des milieux.

Un relevé systématique des unités de végétation est réalisé 

sur SIG qui permet de décliner des valeurs écologiques puis 

fonde le zonage du document d’urbanisme.
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COMMUNE DE TALLENAY : LES ÉLÉMENTS D’OCCUPATION DU SOL - FOND SCAN 25 / IGN

0  500 M             1 000 M

L’occupation du sol
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nicheurs favorisés par la structure de la végétation. Strate 

herbacée, arbustive et arborescente abritent des espèces 

distinctes : milan royal, grive musicienne, grive draine, 

pigeon ramier et geai des chênes sont typiquement fores-

tiers, pic épeiche, pic noir, pic cendré sont nicheurs. Le pic 

mar occupe certains secteurs relativement peu exploités où 

sont présents de gros bois.

Outre les oiseaux, des mammifères fréquentent les forêts de 

la commune : renard roux, blaireau, sanglier, chevreuil.

-> Valeur écologique

La forêt de Chailluz, classée en ZNIEFF1, a une très bonne 

valeur écologique.

DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE

Quatre grands types de formations végétales ont été 

recensés : les forêts, les formations ligneuses semi-ouver-

tes, les pelouses sèches et fruticées et les prairies semi-

naturelles.

 > La forêt

 La forêt couvre une surface importante sur les 

pentes principalement. Les boisements se distinguent ici 

essentiellement selon les substrats sur lesquels ils se déve-

loppent, 

La hêtraie-chênaie-charmaie occupe les pentes. Sa strate 

arborée est dominée par le chêne sessile et le chêne pédon-

culé. La physionomie du milieu varie selon le traitement 

forestier, allant de la futaie pratiquement monospécifique de 

hêtres, à des taillis de charmes.

 Le charme a été traditionnellement favorisé pour le bois de 

chauffage, la sylviculture moderne a développé le hêtre pro-

duisant parfois de véritables hêtraies. Des frênes et meri-

siers, viennent en complément.

La chênaie-charmaie calcicole a une structure complexe et 

une bonne valeur écologique.

La strate arbustive est peu diversifiée, on y trouve charmes, 

hêtres, érables sycomores et aubépines monogynes.

La strate herbacée est assez pauvre, principalement com-

posée de ronces buissonnantes, ail des ours, lierre grim-

pant et anémone sylvie. 

Les forêts abritent de nombreuses d’espèces d’oiseaux 
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>Les formations ligneuses semi-ouvertes 

 Les haies mésophiles 

Ce sont des groupements mixtes à structure complexe. Bos-

quets et haies sont constitués d’espèces de milieux ouverts 

et d’espèces de boisements, ils sont relativement peu pré-

sents sur le finage. 

Au nord du territoire, les haies mésophiles se sont épaissies 

aux dépens des prairies, au point de prendre la forme de 

bosquets.

Pâtures et haies hébergent des espèces spécifiques et des 

espèces aux mœurs plus forestières : geai des chênes, pic 

épeiche et des espèces de milieux ouverts comme le bruant 

jaune. Ces espaces composent le terrain de chasse de la 

buse variable, du faucon crécerelle.

>Les vergers

 Les vergers peuvent être rangés dans la catégorie 

ligneuse semi ouverte. Il en reste quelques uns en périphérie 

du village ancien. Leur position les rend particulièrement vul-

nérables puisqu’ils occupent les terrains les plus convoités 

pour l’urbanisation.

Il existe encore autour de Besançon des vergers d’ama-

teurs. Les variétés fruitières locales qu’ils hébergent sont 

parfaitement adaptées au milieu, elles contribuent au patri-

moine génétique et culturel local. La plupart de ces variétés 

fruitières anciennes ne figurent pas au «catalogue officiel».

 

 Les pépiniéristes et producteurs ne peuvent pro-

duire et vendre que les variétés de fruits inscrites au catalo-

gue officiel : registre limitant la liberté de vente de semences 

et plants destiné à l’origine à protéger les cultivateurs de ven-

deurs de semences peu scrupuleux (CTPS : Comité Tech-

nique Permanent de la Sélection des plantes cultivées). La 

mise en place de ce catalogue a été à l’origine de la raréfac-

tion des variétés nationales au profit de cultivars (580 variétés 

nationales étaient encore inscrites au catalogue en 1947 

contre à peine 13 en 1993). Depuis 1997, les variétés loca-

les peuvent être inscrites sur une liste spéciale de « variétés 

anciennes d’amateurs «, sur lesquelles sont mentionnées les 

« variétés notoirement connues destinées exclusivement à la 

vente en France et aux jardiniers amateurs, qui ne cultivent 

que pour leur propre consommation « (extrait de l’arrêté du 

26/12/97, J.O. du 1/1/98). Ces variétés ne peuvent donc pas 

être utilisées par les producteurs locaux et on trouve sur les 

étals des supermarchés la poire « Beurré d’Apremont « en 

provenance de Nouvelle-Zélande, alors qu’elle est rare en 

Franche-Comté et que la vente de plants de cette variété 

n’est autorisée que depuis 1996 (P. Guinchard, Patrimoine 

fruitier de Franche-Comté, Marcel Bon Imprimeur, Vesoul, 

2001).

Outre leur fonction de préservation du patrimoine fruitier,  

les vergers constituent des milieux attractifs pour l’avifaune 

(pic vert, rouge-queue à front blanc, chouette chevêche par 

exemple) et contribuent à la qualité des paysages de l’ag-

glomération.

VERGERS CHEMIN DE LA DAME BLANCHE
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

L’agglomération, ses jardins et ses vergers hébergent les 

passereaux suivants : rouge-queue noir, hirondelle rustique, 

moineau domestique, tourterelle turque et merle noir. Ce 

cortège est enrichi des espèces de milieux bocagers et buis-

sonnants : fauvette à tête noire, mésange bleue et mésange 

charbonnière, verdier d’Europe, rouge-gorge familier.

Cette énumération d’espèces d’oiseaux ordinaires illustre 

bien l’enjeu de l’approche écologique des opérations d’ur-

banisme. Dans le cadre d’un programme général de ges-

tion des paysages de la commune, en marge des objectifs 

d’urbanisation, des opérations spécifiques pourraient être 

conduite de manière à maintenir des écosystèmes remar-

quables.

Mais c’est bien sur ces interstices non bâtis plantés d’arbres 

fruitiers rustiques et fréquentés par des oiseaux familiers au 

cœur de l’enveloppe urbanisée et sur ses marges que l’at-

tention doit être portée prioritairement. Leur valeur écologi-

que intrinsèque n’est pas remarquable au point de mériter 

le classement en ZNIEFF, ils constituent pourtant un enjeu 

majeur sur le plan du patrimoine et celui du cadre de vie. Cet 

enjeu est désormais inscrit dans les objectifs de la loi portant 

engagement nationale pour l’environnement dite Grenelle 2, 

de juillet 2010.

->  Valeur écologique

Les formations semi ouvertes ont globalement une bonne 

valeur écologique. Dans la mosaïque écologique, ces élé-

ments facteurs de diversité d’espèces et d’habitats présen-

tent un intérêt déterminant. Ils sont désormais considérés 

avec une attention particulière dans les PLU au titre de 

la prise en compte des trames vertes (loi portant engage-

ment nationale pour l’environnement dite Grenelle 2 de juillet 

2010).

>Les milieux ouverts

Les prairies semi-naturelles

Clairières herbeuses 

Dans le massif forestier, des clairières herbeuses se distin-

guent des prairies de la Chaille ou des Grandes Plantes (au 

dessus du village) par une note plus fraîche liée à l’environne-

ment forestier mais aussi par la présence de dolines.

La grande faune utilise ce milieu, le chevreuil notamment.

DOLINE RECOUVERTE DE PRAIRIE AU BOUT DE LA RUE DE LONGCHAMP



  
  

  
 T

a
ll

e
n

a
y 

  
  

P
la

n
 L

o
c

a
l 

d
’U

rb
a

n
is

m
e

 -
 R

a
p

p
o

r
t 

d
e

 p
ré

s
e

n
ta

ti
o

n
 

!
chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

Les prairies de fauche du secteur de la Chaille présentent 

une bonne typicité floristique. Au dessus du village, le pâturage et la pression d’exploita-

tion se traduisent par une diversité floristique plus faible.

Ces prairies inscrites pour partie à l’intérieur du périmètre de 

la ZNIEFF ont une importance patrimoniale déterminante. 

Elles sont menacées par la fin de vie des exploitations agri-

coles de la commune.

Le conseil municipal a le projet d’installer un ou plusieurs 

agriculteurs sur le territoire. L’orientation élevage de ces ins-

tallations est déterminante pour maintenir les prairies et la 

qualité de la mosaïque écologique.

 

Deux ruchers sont installés en lisière de forêt, un la Chaille, 

l’autre au Chanois. La qualité des plantes mellifères de prai-

rie et de forêt est déterminante pour cette activité. 
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Analyse de l’état initial de l’environnement ENJEU ECOLOGIQUE 

L’enjeu écologique est établi dans la base SIG à partir des 

éléments d’occupation du sol préalablement identifiés.

La synthèse en 3 catégories se veut simple et opérationnelle 

dans l’objectif de projet d’urbanisme.

Les caractéristiques intrinsèques des milieux sont consi-

dérées principalement pour la détermination des enjeux 

forts, l’objectif étant une déclinaison de la carte des enjeux 

dans le projet de zonage. 

Sur ce document, nous distinguons des forêts dont la valeur 

intrinsèque est importante mais qui sont peu menacées et 

les espaces agricoles, beaucoup plus vulnérables même si 

leur valeur intrinsèque est moins élevée.

Dans le cadre du document d’urbanisme, l’enjeu le plus 

élevé concerne le maintien des espaces ouverts. La prairie 

est menacée de fermeture. 

Les espaces les plus vulnérables après la prairie sont les 

vergers et alignements boisés dans le village ou sur ses 

marges.

Cette carte est par ailleurs complétée par celle reportée en 

p35 du présent qui concerne la valeur agronomique des 

terres agricoles.

L’essentiel de l’enjeu de protection se rapportant à des aires 

répertoriées et donc peu vulnérables dans le cadre du PLU, 

nous traduisons la valeur de milieux forestiers à l’intérieur de 

ZNIEFF et surdéterminons l’enjeu en dehors des aires pro-

tégées (texte en gras sur la carte) dans les secteurs sur les-

quels la commune peut avoir une compétence importante : 

marges du village, ceinture de vergers et parcs ; prairies.

L’objectif est la traduction de cet enjeu dans le projet d’amé-

nagement et de développement durable dont la justification 

est renforcée par la politique des trames vertes et bleues.

LES ENJEUX ÉCOLOGIQUES

      ENJEU FORT : CLAIRIÈRES

     MENACÉES DE FERMETURE
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement Continuités ecologiques à l’échelle du SCOT 

La rédaction de ce chapitre provient intégralement 

d’extraits de l’Etude CNPN menée en janvier 2012 

pour la mise à 2X2 voies de la RN57 entre l’A36 et 

Devecey réalisée par «Ecosphère».

Dans le cadre de la préparation du SCoT, une étude a été 

menée en 2007 sur l’Infrastrucure Verte et  Bleue. 

Dans le secteur de Tallenay,  une  rupture  du  corridor  avait  

été  identifiée  entre  le  bois  de Chailloz  et  les  bois  de  

Chatillon-le-Duc.  Ce  corridor  relie  les  différents  boise-

ments  régionaux :  du massif  de  la  Dame  Blanche  au  

Massif  de  la  Serre  à  travers  des  espaces  verts  sous  

tension.  

Au sein de son ambition « Encadrer l’aménagement pour un 

développement plus durable », le SCoT de  l’agglomération  

bisontine  souhaite  développer  une  infrastructure  verte  et  

bleue  irriguant  le territoire  en passant d’une logique de sites 

à celle de continuité écologique.

Dans  une  autre  étude  de  2007  sur  le  « secteur  

Nord»,  l’Agence  d’urbanisme  Agglomération de  Besançon  

(AudaB)  précisait  sur  une  carte  ce  corridor :  depuis  le  

massif  de  la  Dame  Blanche,  le bois de Choumots, le nord 

du bois des Channey, le boisement à l’est du lieu-dit Maison 

de Paillet le bois  de  Chailloz.  

L’objectif des études menées travaux a donc été de préciser 

ce corridor et sa valeur à travers :

>>Une enquête auprès des milieux cynégétiques (M. Régis 

Renaud technicien à la Fédération Départementale de Chasse 

du Doubs et M. Christian Liegeon ACCA de Miserey-Salines) 

>>La  pose  d’un  appareil  photo  automatique,  le  relevé  

des  coulées,  pistes  et  empreintes   et l’utilisation de phares 

nocturnes

CARTE AUDAB
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

A travers les données faune collectées, les caractéristiques 

techniques de l’actuelle RN 57 (clôtures existantes, fort 

talus, etc.) et les zones urbanisées (carrière, villages et zone 

d’activités), il semble qu’il  y  ait  d’autres  zones  de  traver-

sées  possibles  (carte  26  page  précédente).  Elles  sont 

probablement irrégulièrement exploitées car peu favorables 

(ce qui explique la forte fréquentation sur le secteur de la 

Vallée). Elles sont situées plutôt dans la partie au sud de 

l’échangeur de la RD 1 où  elles  sont  confirmées  par  des  

cas  de  collisions  avérés  et  par  les  observations  de  

l’ACCA  de Miserey-Salines :

>>  le 1er secteur  (cf.  point 2,  carte 26)  concerne un 

linéaire de 450 mètres entre la mare des Rancenières et 

l’OH de la Vallée. Le secteur est encore naturel de part et 

d’autre de la RN57 (prairies, bocages, haies et bosquets) et 

situé à hauteur du terrain naturel ;

>>le  second  secteur  (cf.  point  3,  carte  26)  d’un  linéaire  

de  400  mètres  le  long  du  bois  de 

Miserey présente à peu près les mêmes caractéristiques 

que le 1er

>> le  dernier,  de  400  mètres  également,  situé  entre  le  

sud  de  Miserey-Salines  et  la  zone d’activité  (cf.  point  4,  

carte  26).  Plusieurs  cas  d’écrasement 58

sont  régulièrement  notés dans ce secteur. Bien que l’es-

pace soit isolé à l’ouest de la route par la zone d’activité, 

les mammifères la traversent pour rejoindre les prairies des 

« Prés Jefsons » pour la recherche alimentaire.

Dans  la  partie  nord  de  la  RN  57,  la  seule  zone  de  

passage  possible  est  située,  sur  un  linéaire 

d’environ 300 mètres, entre le hameau de Cayenne et 

l’échangeur nord de la RN 57(cf. 1 carte 26). 

La  zone  est  encore  composée  de  prairies  et  bosquets  

de  part  et  d’autre  de  la  route  qui  est  à hauteur du terrain 

naturel. De plus, aucun espace urbanisé n’est  encore pré-

sent. Au nord de cette zone  à  hauteur  du  bois  du  Cha-

nois,  les  possibilités  de  passages  semblent  fortement  

limitées,  en particulier  pour  la  grande  faune :  présence  

d’un  fort  talus  clôturé  en  son  sommet  sur  un  linéaire 

d’environ  1500  mètres.  Plus  au  sud,  les  traversées  sont  

compromises  par  une  zone  de  hameaux (Cayenne à l’est, 

Salines à l’ouest), l’échangeur de la RD  1 et les  falaises  

calcaires à l’ouest de la RN 57.

Il est à noter également, que des traversées des plus petites 

routes (RD  1 et RD  465) sont possibles d’autant plus qu’el-

les sont bordées de boisements de part et d’autre :

>>pour l’ancienne RD 1, les mammifères peuvent aisé-

ment traverser entre le Bois de Chailloz 

et l’ancienne carrière (cf. point a, carte 26) ;

>>pour la RD 465, les coulées observées montrent que 

des traversés sont possibles entre les 2 parties du bois de 

Seu (cf. point b, carte 26).

La  réhabilitation  du  passage  de  la  Vallée  et  le  pas-

sage  mixte  sont  déterminants  pour  les continuités écolo-

giques. 

Néanmoins, la fonctionnalité ne pourra pas être pleinement 

assurée si n’est pas conservé:

>>côté  ouest,  sur  la  commune  de  Miserey-Salines,  un  

corridor  large  tel  qu’il  existe actuellement,  sans  urbanisa-

tion,  entre  la  Vallée,  le  Bois  de  Chailloz  et  le  Jeune  Bois 

; l’ancienne  ligne  Devecey  reste  franchissable  grâce  à  

un  passage  inférieur  de  décharge hydraulique, conservé 

par RFF lors du réaménagement de la ligne, tout à fait utili-

sable par la petite et la grande faune ;

>>côté est, entre Maison de Paille et le Bois de Choumois 

(est du ban communal de Châtillonle-Duc),  des  coupures  

vertes  ou  des  corridors  de  largeur  réduite au  sein  de  

l’urbanisation en  particulier  le  long  de  la  RD  108,  RD  

300  et  RD  150;  cela  semble  déjà  en  partie compromis  

le  long  de  la  RD  150  au  nord  du  bois  de  Choumois  

urbanisation  pavillonnaire avec  grands  jardins ;  la  petite  

faune  doit  encore  pouvoir  circuler  ; c’est  déjà 

probablement plus difficile pour la grande faune. 

Se référer à la carte ci après.

La commune de Tallenay est au coeur des probléma-

tiques de continuité écologique, à l’échelle du secteur 

dans le cadre du SCOT.
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EXTRAITS ÉTUDES CNPN/ECOSPHÈRE
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Analyse de l’état initial de l’environnement STATUTS DE PROTECTION DE L’ESPACE

Le tableau ci-dessus présente la liste établie par la DREAL 

de Franche-Comté des statuts de protection applicables aux 

communes.

ZNIEFF DANS LE FICHIER DE PREMIÈRE GÉNÉRATION

Les statuts d’aires protégées

Statut de protection               TALLENAY
PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES INONDATION (PPRI)      NON

ZONE SENSIBLE DE LA SAÔNE ET DU DOUBS (23/11/94)      OUI

ZONE VULNÉRABLE         NON

SAGE          NON

CONTRAT DE RIVIÈRE         NON

ZONE HUMIDE         NON

ZNIEFF DE TYPE I         OUI

ZNIEFF DE TYPE II         NON

RÉSERVE NATURELLE         NON

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE BIOTOPE (APB)       NON

NATURA 2000 - ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION (ZSC DIRECTIVE HABITAT)    NON

NATURA 2000 - ZONE DE PROTECTION SPÉCIALE (ZPS DIRECTIVE OISEAUX)    NON

ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX ZICO     NON

SITE CLASSÉ          NON  

SITE INSCRIT          NON

PARC NATUREL RÉGIONAL        NON

LOI MONTAGNE         NON

Tallenay appartient à la zone sensible de la Saône et du 

Doubs. La commune est principalement concernée par une 

ZNIEFF de type 1 dont le contour a été modifié le temps de 

la procédure de réalisation du PLU.

ZNIEFF DANS LE FICHIER RENOUVELÉ

Le temps de la procédure du Plu, le contour de la ZNIEFF 

de la Forêt de Chailluz et de la falaise de la Dame Blanche 

a été redéfini. La ZNIEFF qui couvrait quasi exclusivement la 

forêt, sur les marges du territoire, concerne aujourd’hui toute 

la partie sud de la RD 50, concernant forêt et prairies : sur 

les Morelles, dans le prolongement de la rue de Longchamp, 

à la Goulotte. L’évolution du zonage institutionnel va dans 

le sens des observations effectuées dans le cadre du dia-

gnostic environnemental du projet de PLU.

Le nouveau périmètre intègre l’espace forestier et les prai-

ries. Il manifeste l’importance de la préservation de ces 

milieux ouverts, complémentaires des espaces forestiers.

Il est important de souligner que les ZNIEFF de type 1 sont 

inconstructibles dans le cadre du SCOT, exceptées pour les 

zones  à enjeu économique d’intérêt métropolitain.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Recommandations

>Zonage

Eléments ponctuels ou linéaires

>>Les haies et vergers qui se sont maintenus dans le 

tissu villageois feront l’objet d’une protection spécifique : 

L123.1.5 - 7 du code de l’urbanisme : élément de paysage 

identifié au titre de la loi Paysage ou inscrption dans les OAP 

(Orientations d’aménagement et de programmation)

>> Les éléments paysagers à préserver  comme peut l’être 

la forêt de Chailluz à l’échelle de l’agglomération seront 

classés au titre de l’article L 123 1 5 al 7

Ce classement a été établi suite à l’enquête publique et aux 

avis des personnes publiques associées. Il est plus souple 

que l’espace boisé classé, et s’inscrit dans une perspective 

plus fonctionnelle.

Enjeux surfaciques

>> L’ensemble de l’espace forestier sera classé N.

>>L’agriculture est au cœur des processus producteurs 

de diversité écologique et paysagère, elle est dans une 

situation de grande fragilité, beaucoup moins en raison des 

prélèvements d’espaces agricoles par l’urbanisation que du 

fractionnement de l’espace et de l’isolement d’îlots d’exploi-

tation. Les dernières exploitations agricoles ont cessé leur 

activité.

Dans ce contexte, la vocation agricole des compartiments 

d’agriculture productive et fonctionnelle devraient être affir-

mée par le document d’urbanisme. La création d’une ZAP 

(Zone Agricole Protégée) a été évoquée par le groupe de 

travail du PLU pour manifester l’importance de l’enjeu agri-

cole.

Cette orientation territoriale originale commande à la collec-

tivité la prise de compétence agricole. La ZAP est un outil 

très peu utilisé sur le territoire national il devrait être étudié 

en parallèle au projet de développement. Le zonage en ZAP 

est une possibilité offerte depuis la loi d’orientation agricole 

de 1999. Une telle orientation n’a de sens que si elle est 

accompagnée d’une implication de la collectivité dans l’ins-

tallation en agriculture : enjeu à considérer à l’échelle de 

l’intercommunalité.

L’outil ZAP est envisagé pour garantir la pérennité de l’agri-

culture dans les communes voisines de la nouvelle gare 

TGV, cet enjeu se manifeste ainsi sur tout le secteur nord de 

Besançon.

 

> Objectifs de gestion écologique

Le règlement d’urbanisme devrait recommander la préser-

vation des arbres fruitiers dans le cas de lotissement sur des 

vergers.

Si des plantations d’arbres fruitiers sont effectuées dans la 

périphérie villageoise, les variétés locales rustiques seront 

préférées aux variétés de grande culture. Elles sont peu exi-

geantes et résistantes aux maladies. Elles présentent, en 

outre, l’intérêt de la conservation du patrimoine génétique 

local.

Les convergences d’intérêts à l’échelle de la commune et 

à celle de l’intercommunalité pourraient garantir un accom-

pagnement environnemental original du projet de planifi-

cation du développement urbain. La prise en compte des 

questions de diversité écologique dans le projet communal 

passe essentiellement par une politique de maintien, voire 

de revitalisation de l’agriculture à l’échelle de l’aggloméra-

tion bisontine.

>> La prise en compte de la ZNIEFF de type 1

S’agissant de la ZNIEFF de type 1 sur le secteur du Cul de 

Longchamp, et après consultation de la DREAL, «il peut être 

considéré que le périmètre de ZNIEFF renvoie plus à une 

marge de type épaisseur de trait liée aux questions de report 

entre la délimitation ZNIEFF établie au 1/25000 et la parcelle 

du PLU, qu’à de réelles et avérées valeurs environnementa-

les. D’un point de vue strictement environnemental, la DREAL 

n’est donc pas opposée à l’intégration des parcelles ZB 230 

et 272 au périmètre constructible du PLU.»

Courier DREAL du 05 07 2013.

Par ailleurs, et faisant suite à l’enquête publique et à la prise 

en compte de l’avis des PPA, les secteurs agricoles et natu-

rels sont indicés zn et seront dans le cadre du règlement pré-

servés de toute construction.
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

C - LES PAYSAGES

 La prise en compte du paysage est un passage 

déterminant de la planification du développement depuis 

la loi Paysage de janvier 1993. L’analyse paysagère cons-

titue donc un temps fort de l’étude d’environnement. L’im-

portance de la question paysagère a été renforcée par la 

convention européenne du paysage d’octobre 2000, entrée 

en vigueur en France en juillet 2006 et dont nous retenons 

la définition de paysage. 

Dans le premier alinéa de son article 1, ce texte précise :

«Paysage» désigne une partie de territoire telle que perçue 

par les populations, dont le caractère résulte de l’action de 

facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations.

Le concept de paysage repose en effet sur une double inte-

raction : il passe d’une part, selon les écoles, du statut d’ob-

jet matériel à celui de construction mentale ; il fait d’autre 

part appel à deux univers de représentations, celui de la 

vision naturelle sur le terrain et celui de la projection car-

tographique. Dans notre analyse, nous utilisons la carte 

comme base d’informations spatialisées sur le paysage 

mais nous privilégions les représentations naturelles «telle 

que perçues par les populations» traduites par la photogra-

phie.

Les projets de planification urbaine affectent souvent les 

mêmes espaces et nous concentrons nos observations sur 

ces espaces. Les données spatiales et les cartes nous per-

mettent aussi d’effectuer des choix de sites à observer en 

fonction des dynamiques propres à la commune. L’analyse 

préalable privilégie les usages et les fonctions des milieux 

ainsi que leur capacité d’autoentretien. Un reportage photo-

graphique traduisant les processus à l’œuvre sur le territoire 

est ensuite réalisé, nous en sélectionnons des éléments 

du paysage et des formes paysagères de la commune, 

éléments largement mobilisés pour l’étude écologique qui 

précède.

Cette approche globale permet d’estimer des relations entre 

les ensembles paysagers : les cohérences et les associa-

tions traduisant des dysfonctionnements. Ainsi, l’effet des 

options de développement peut-il être estimé au regard du 

fonctionnement global des paysages, de l’urbanisme et de 

l’environnement.

La commune entière est étudiée. Toutefois, la proximité des 

paysages bâtis fait l’objet d’une attention particulière, étant 

plus sujette à transformations par l’application du PLU que 

les paysages naturels éloignés du bourg.

L’étude préalable à l’élaboration du document d’urbanisme 

considère à la fois le paysage pour lui-même, sous l’angle 

du patrimoine, et le paysage comme élément du cadre de 

vie.

Le regard porté sur le village a pour but de proposer un 

schéma de développement fondé sur les particularités loca-

les. Tallenay ne ressemble pas aux autres communes de la 

périphérie bisontine, les propositions faites dans le prolon-

gement de cette analyse visent à en préserver l’originalité 

lors des opérations d’aménagement futures.

Le poids de l’activité agricole est évalué. Dans le prolon-

gement de l’étude écologique, cette analyse met au jour 

des qualités de paysage liées à leur pérennité (pression fon-

cière) ou au contraire, à leur fragilité (déprise ou change-

ment de mode d’exploitation de l’espace).
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

LE SITE

TALLENAY       

SOURCE L’EST RÉPUBLICAIN 

HTTP://VUEDUCIEL.IMAGESDELEST.COM

La photographie aérienne oblique présentant le site de Tal-

lenay depuis l’amont vers l’aval illustre bien la simplicité du 

paysage. Le village occupe le fond d’un petit val encadré par 

deux versants boisés.La partie basse est ouverte et principa-

lement couverte de prairie. Le village ancien est situé en son 

centre, légèrement déporté vers le sud, les développements 

de la fin du vingtième siècle ont grignoté la frange forestière 

du versant exposé au sud, et puis la construction s’est étalée 

sur toute la largeur du val, isolant un îlot agricole à l’amont et 

un îlot à l’aval.

L’implantation du bâti est lâche depuis l’origine, la végéta-

tion est très présente à l’intérieur de l’agglomération.

Cette implantation est consommatrice d’espace mais pré-

sente l’intérêt de ménager des espaces perméables dans 

la matrice villageoise et de limiter le ruissellement dans un 

environnement karstique sensible.

Forêt et espace agricole se partagent le finage, les sur-

faces de chacune des occupations des sols sont quasi 

équivalentes.L’espace agricole est majoritairement consa-

cré à la prairie naturelle.

Les champs labourés sont toutefois présents dans le bas 

du territoire, en limite de l’espace urbanisé du secteur 

Valentin.Les cultures occupent un peu plus de 16 hectares, 

elles ont un rôle important dans la mosaïque écologique et 

paysagère.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

COMPLEXITE DE L’ENJEU AGRICOLE

Les productions agricoles peuvent être plus marginales d’un 

point de vue économique, elles traduisent l’importance de 

l’exploitation des ressources naturelles dans toutes leurs 

formes sur cette frange de l’agglomération bisontine. Les 

exploitations peu consommatrices d’espaces  sont condi-

tionnées par la poursuite de l’agriculture plus traditionnelle 

qui, seule, peut assurer l’entretien des 80 hectares d’espace 

non bâti et non boisé du territoire.

RUCHER IMPORTANT DANS LES BOIS DU CHANOIS 

RUCHER À LA GOULOTTE

 Un bâtiment agricole est situé au fond du vallon, à l’amont 

de l’agglomération. A faible distance du cœur du village,  

symbolisé par l’église. Relié aux prairies occupant le vallon, 

il contribue à renforcer la lisibilité du paysage. En face, le 

nouveau lotissement 3Bean Vallon» traduit le changement 

de fonction de la commune, désormais exclusivement rési-

dentielle.



  
  

  
 T

a
ll

e
n

a
y 

  
  

P
la

n
 L

o
c

a
l 

d
’U

rb
a

n
is

m
e

 -
 R

a
p

p
o

r
t 

d
e

 p
ré

s
e

n
ta

ti
o

n
 

!
chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

La ferme de la Chaille, en limite de Chatillon, est de concep-

tion récente elle a d’abord pris la forme d’un hangar assez 

sommaire une maison d’habitation a été installée à proxi-

mité. L’écart est crée dans les années 70. La ferme de la 

Chaille n’est plus active.

Il n’existe plus officiellement d’exploitation agricole sur le ter-

ritoire.  

TALLENAY - VALEURS AGRONOMIQUES DU TERRITOIRE AGRICOLE
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

LES ENTREES EN AGGLOMERATION

Sur la droite de la route, un talus masque toutes les exten-

sions sud du village : quartiers récents très peu visibles 

depuis l’extérieur du village.L’entrée la plus fréquentée laisse 

peu voir les spécificités du village depuis l’extérieur.  

Sur la gauche de la RD 150, la continuité arborée se mani-

feste jusqu’aux parcs boisés des pavillons. Les essences 

changent.

Les constructions sont échelonnées des années 60 aux 

années 80.

ENTRÉE SUR TALLENAY DEPUIS ZA CHATILLON

L’entrée par le nord s’effectue après un parcours forestier. 

Dans la continuité des principes d’urbanisation de Chatillon-

le-Duc, les premiers lotissements importants de Tallenay 

ont été conquis sur les boisements. Le bâti s’en trouve peu 

exposé : les quartiers à droite de la route sont masqués der-

rière un écran d’arbres, on aperçoit juste les premières mai-

sons des lotissements les plus anciens.

 ENTRÉE DEPUIS CHÂTILLON-LE-DUC PAR LA RD 300
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

L’IMPERMEABILISATION DES SURFACES

  Le diagnostic physique a révélé un problème 

manifeste d’écoulements sur le territoire, qui se traduit dans 

la relative instabilité du substrat.Les situations sont contras-

tées dans le village.

Le centre ancien est sillonné de rues plutôt étroites, les ter-

rains voisins étant recouverts de végétation.    

Les quartiers qui se sont développés dans les années 1960 

et 1970 sur le coteau exposé au sud font une place impor-

tante aux rues, très larges et au tracé rectiligne.Les maisons 

sont abritées derrière des haies qui les isolent de la rue.

Les développements plus récents du lotissement «Beau 

Vallon» offrent un paysage différent. La végétation des jar-

dins n’a pas eu le temps de se développer et les maisons 

sont beaucoup plus visibles. La limite des parcelles n’est 

plus systématiquement soulignée par une haie opaque et 

la transition entre la rue et le jardin est plus progressive. 

La rue a perdu de sa largeur mais reste uniformément 

revêtue.

Le paysage rencontre ici les enjeux d’évacuation des eaux 

pluviales et de stabilité du substrat.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Le statut de ces éléments de paysage est différent, les pre-

miers ayant une valeur certainement plus élevée. Dans les 

deux situations toutefois, la parcelle non bâtie a un rôle 

important dans la qualité du cadre de vie, elle présente 

l’avantage de tamponner le ruissellement lié à l’imperméabi-

lisation des surfaces.

 

LES ESPACES NON BATIS

Les espaces non bâtis considérés sont proches ou inclus 

dans l’enveloppe bâtie. C’est sur ces espaces que porte 

l’essentiel des enjeux dans le cadre du projet.

Le village autrefois très petit s’est étalé dans sa vallée d’un 

versant et d’un massif boisé à l’autre. La tache urbanisée 

est relativement grande : près de 40 hectares, pour 400 

habitants, ce qui traduit une densité faible.

Au pied du versant opposé, la physionomie de la prairie est 

différente.

Si dans le premier cas, le paysage traduit la position de la 

parcelle par rapport au centre villageois, dans le second il 

indique un étalement du village jusqu’aux espaces agricoles 

à l’écart du village d’origine, les caractéristiques intrinsèques 

de la prairie étant équivalents à celles que l’on rencontre sur 

tout le finage.

   

Les extensions récentes ont préservé des surfaces impor-

tantes de parcs et vergers dans l’enveloppe urbanisée : ces 

éléments remarquables du paysage contribuent de façon 

déterminante à la spécificité du paysage dans la périphérie 

immédiate du village ancien, entre les fermes du centre et 

les constructions récentes du versant sud.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Quelques développements se sont faits au sud-ouest du 

village, dans un environnement peu soumis à la vue, peu 

avant la réalisation du lotissement  «Beau Vallon».  La pré-

sence d’une doline profonde dans le prolongement du lotis-

sement «Beau Vallon» rappelle la sensibilité du substrat, le 

bord de la doline est souligné par un chemin abrité sous les 

arbres.

  

Depuis la route départementale 150, la vue est réduite en 

direction du sud. Le site est discret.

Avec le temps, les maisons avancent un peu en direction de 

la doline. 

BORD DE DOLINE DANS LE PROLONGEMENT DE LA RUE DE LONGCHAMP 

LOTISSEMENT BELLEVUE.

Sur le rebord de la dépression karstique, le calcaire affleure. 

Les terrains sont maigres, ils sont soulignés par des boise-

ments ainsi qu’une aire de retournement pour les services 

de ramassage des déchets notamment.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

 

SYNTHESE DES ENJEUX PAYSAGERS

  Le paysage est marqué par les grandes lignes 

du relief, un système fonctionnel s’étire au fond du vallon.

Le village s’inscrit perpendiculairement aux lignes paysa-

gères structurantes. Il rompt la continuité paysagère et fonc-

tionnelle, isole deux îlots agricoles.

La disparition annoncée de la dernière exploitation du vil-

lage est une menace vis-à-vis de la permanence de  l’ouver-

ture du paysage à l’amont du vallon.

Depuis la route de Besançon, les quartiers pavillonnaires 

annoncent le village.

Le village ancien est situé en retrait, le bâti traditionnel et les 

vergers constituent des éléments de patrimoine.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

LE PATRIMOINE BATI

Les quelques fermes  au centre du village constituent  

assurément une valeur patrimoniale pour le village. 

Peu nombreuses et relativement bien conservées, elles for-

ment par leur modestie une entité spécifique.

Construites sur un modèle simple, la  porte de grange cin-

trée  ouvre  sur le mur gouttereau le long de la rue , et  avoi-

sine les pièces à vivre. 

Elles sont couvertes d’un grand toit  avec deux   petites crou-

pes cassant les pignons, abritant toutes les activités de l’ex-

ploitation.

TALLENAY  CADASTRE NAPOLÉONIEN 
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Ces fermes se distinguent  les unes des autres par leur 

orientation qui tient compte avant tout de la position sur la 

rue et donne  à la vue globale un paysage de toit complexe  

et poétique plutôt qu’ordonné structuré et policé. 

Certains d’entre eux ont gardé leur petites tuiles, ce qui 

rajoute du charme  à l’ensemble. 

En revanche  presque tous les murs ont perdu leur enduits 

d’origine au profit  de la mode des pierres apparentes. 
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Pour ces constructions  patrimoniales qui forment le carac-

tère du bourg,  les transformations devraient se limiter à 

l’entretien des toitures sans création de lucarne ou autre 

accidents de toiture  ainsi qu’au crépissage des murs. 

Au nord  un grand bâtiment à un étage  barré par une grange  

qui lui est perpendiculaire  garde cette entrée du village  

comme l’aurait fait une caserne. Ce bâtiment aussi mérite 

d’être conservé en l’état.  

La fontaine lavoir  avec ses quatre piliers  monolithes et son 

bassin en eau  bien restaurée, agrémente  cette position 

centrale où devaient se croiser au moins du regard les lavan-

dières et les garçons vachers.

Elle représente aujourd’hui un point de halte le long du 

chemin de randonnée en direction du fort de la Dame Blan-

che.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

L’entrée du réservoir d’eau enfoncée dans la verdure de son 

talus que retient un mur de soutènement en pierre sèche  

garde une discrétion  de qualité. 

 

Enfin  nous devons aussi mentionner l’église, plusieur fois 

retaurée et remaniée en 1869 par l’architecte Painchaux, 

non protégé au titre des monuments historiques, de la taille 

d’un chapelle, qui a gardé son cimetière comme écrin.    
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Diagnostic territorial

Chapitre 1   ( ( (Diagnostic territorial

La relative stagnation démographique qui a suivi est tout 

aussi remarquable. En effet, pendant près de 20 ans, jus-

qu’aux années 2000, le nombre d’habitants a peu évolué, 

notamment au cours des années 90 (384 habitants en 1990, 

393 en 2004).

chapitre 1

III>> AN A LYS E S O C I O-É CO N O M I Q U E 
 La démographie

L’évolution récente de la commune de Tallenay a été mar-

quée par un très important accroissement démographique 

au cours des années 70. 

Ainsi, en 1982, il a été recensé 328 habitants sur le terri-

toire communal, alors qu’on en comptait seulement 35 en 

1968. Le nombre d’habitants a été multiplié par près de 10 

en 14 ans. Peu de communes, même situées à proximité 

d’un centre urbain important, ont connu un développement 

aussi fort, dans la même période.
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Diagnostic territorial

Une telle évolution démographique distingue la commune 

de Tallenay de ses voisines. La plupart des communes 

du secteur nord de l’agglomération bisontine ont, en effet, 

connu, depuis la fin des années 60 jusqu’à aujourd’hui, un 

accroissement démographique quasi-continu. 

Le secteur Nord de la Communauté d’Agglomération, auquel 

appartiennent la commune de Tallenay et les communes 

figurant sur le graphe ci-dessus, est celui qui a bénéficié 

le plus du desserrement résidentiel de la commune de 

Besançon depuis les années 70. Il est à noter, d’ailleurs, que 

ce secteur possède, aujourd’hui, la densité de population la 

plus élevée de la périphérie bisontine.

L’ensemble des communes du Secteur Nord a vu sa popu-

lation quadrupler en moins de 40 ans (2960 habitants au 

RGP 68, 11737 habitants en 2006). Il s’agit là de l’accrois-

sement démographique le plus important parmi l’ensemble 

des secteurs de la périphérie bisontine. L’accroissement a 

été particulièrement fort au cours des années 70-80. Certai-

nes communes ont connu, à cette époque, des évolutions 

considérables ; si la population de Tallenay a été multipliée 

par 10 entre 68 et 82, celle d’Auxon-Dessus l’a été par 

5, celle de Miserey-Salines et Auxon-Dessous par 3 et les 

populations de Chatillon, Ecole-Valentin et Devecey ont plus 

que doublé.

Mais, alors que les communes voisines voyaient leur popu-

lation continuer d’augmenter dans les années 80 et, à un 

degré moindre dans les années 90, la commune de Tallenay 

connaissait une relative stagnation démographique.

Ce n’est qu’à partir du milieu des années 2000 que la com-

mune de Tallenay voit sa population augmenter à nouveau, 
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Diagnostic territorialdans des proportions toutefois nettement moins importan-

tes. Le recensement de 2004 dénombrait 393 habitant soit 

à peu près le même effectif qu’en 1999, mais la population 

municipale calculée par l’INSEE pour 2006 fait état de 403 

habitants  et il est probable que le nombre d’habitants a 

encore augmenté depuis cette date, compte-tenu du rythme 

d’urbanisation constaté dans la période récente (cf. & Les 

logements).

Une telle évolution a eu des conséquences sur la structure 

démographique de la commune. L’arrivée de nombreuses 

populations nouvelles dans les années 70 a créé ce qu’on 

pourrait appeler « un effet générationnel «. 

La pyramide des âges est, en effet, marquée par la sur-

représentation des populations installées à cette époque : 

quadragénaires lors du recensement de 1990, quinquagé-

naires en 1999, sexagénaires aujourd’hui

La structure démographique tend ainsi à vieillir et la part des 

60 ans et plus tend à augmenter sensiblement (6,5% de la 

population en 1990, 11,9% en 1999, 19,3 % en 2004).  

Les logements

Le nombre des logements présents sur le territoire com-

munal a considérablement augmenté depuis 40 ans. On 

dénombrait 13 logements en 1968, il en a été recensé 153 

en 2004, 157 en 2006 et 178 en 2013.

Cet accroissement est sensiblement plus important encore 

que l’accroissement démographique qui lui est lié. A cela 

une raison : la diminution de la taille des ménages. En 1968, 

le nombre moyen d’occupants par logement était de 3,89, il 

n’était plus que de 2,94 en 1999 et de 2.56 en 2006. Cette 

diminution a été régulière tout au long de la période, seule-

ment ralentie par l’arrivée importante de nouveaux habitants 

dans les années 70.

Cette diminution de la taille des ménages a diverses causes: 

vieillissement de la population, éclatement des familles, 

baisse de la fécondité … Elle induit, à elle seule, des besoins 

supplémentaires en logements et il est probable que ce 

phénomène perdurera quelques temps encore.
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On notera que les préconisations du Schéma Directeur, en 

ce domaine, qui suggérait la création de « 38 logements 

nouveaux dont 30 en développement extensif «, à l’horizon 

2020, pour la commune de Tallenay, sont déjà pratiquement 

atteints.

Tous ces logements sont des maisons individuelles. On ne 

dénombre, sur le territoire communal que 2 logements, qua-

lifiés de « collectifs «, construits en 2000.

Ce mouvement d’urbanisation a donc été très consomma-

teur d’espace.

De même, ce mouvement a développé une forme de statut 

résidentiel, la propriété occupante, à l’exclusion de tout 

autre. Au recensement de 2006, seuls 2% des logements 

étaient occupés par des ménages locataires.

La commune de Tallenay présente la forme la plus exa-

cerbée du mode de développement qui caractérise la péri-

phérie bisontine et, plus particulièrement, le secteur Nord : 

l’urbanisation par construction de maisons individuelles en 

propriété occupante.

L’habitat collectif et/ou locatif est presque absent dans cette 

zone. Le secteur Nord présente la plus forte concentration 

d’habitat individuel de la périphérie bisontine. Les logements 

collectifs n’y représentent que 9% de l’ensemble des rési-

dences principales ; encore sont-ils concentrés sur quel-

ques communes (Devecey, Ecole-Valentin, Miserey).

On a, bien sûr, beaucoup construit dans les années 70, 

à un rythme très élevé. Ainsi, entre 1975 et 1981, il s’est 

construit, en moyenne de l’ordre de 8.6 logements chaque 

année. Le rythme d’urbanisation est retombé ensuite (2.5 

logements/an en moyenne dans les années 80 et 90). Puis, 

il s’est sensiblement redressé depuis le début des années 

2000. Entre 1999 et 2007 inclus, 37 logements ont été auto-

risés à la construction (source DRE), soit une moyenne de 

4.1 logements par an. 

... et la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers des dix dernières 

années

Suite à la reprise des permis de construire des dix dernières 

années, pris entre 2000 et 2010, 37 maisons  individuelles 

ont été construites sur 5, 7 ha (voierie enlevée). ce qui a fait 

une consommation mayenne de 15 ares par maison.

Ces espaces tous inscrits dans l’enveloppe urbaine étaient 

classés en 2NA et concernaient essentiellement  des prai-

ries.

... le potentiel du renouvellement urbain

Le centre ancien est pourvu d’édifices de grands gabarits 

qui hébergent pourtant peu de logements collectifs.

Une augmentation de l’occupation bâtie apparait possible 

si l’on songe aux espaces de type granges, aujourd’hui 

libres d’ocupation.

Bien que cet aspect soit difficilement quantifiable, un poten-

tiel existe ainsi en matière de renouvellement urbain avec 

des projets de réhabilitation susceptibles de porter des pro-

grammations de logements conventionnés. 

Il en sera tenu compte dans les objectifs inscrits au PADD. 
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L’emploi

En 2006, il a été dénombré 187 actifs ayant un emploi et 14 

chômeurs au sein de la population de la commune.

La caractéristique dominante de la population active est 

d’être composée au deux tiers de cadres, professions intel-

lectuelles supérieures et professions intermédiaires. Ce cri-

tère distingue, lui aussi, la commune de la plupart des 

communes de la périphérie bisontine où cette proportion est 

nettement moindre.

Très peu d’actifs (15) occupent un emploi dans la com-

mune. La quasi-totalité de la population active travaille dans 

une autre commune du bassin d’emploi de Besançon.

Il faut dire que l’offre d’emplois dans la commune est très 

peu importante ; seuls 19 emplois ont été dénombrés sur le 

territoire communal en 2006.

Il est à noter que l’agriculture locale n’est pas grande pour-

voyeuse d’emplois. Lors du dernier recensement agricole, 

en 2000, seules 3 exploitations avaient été dénombrées sur 

le territoire de la commune (contre 5 en 1988), employant, 

au total, 4 « équivalent temps plein «. Aujourd’hui, il n’en 

reste plus aucune.

L’économie

La principale caractéristique de Tallenay est d’être proche 

des grands pôles économiques structurants de l’aggloméra-

tions bisontine, qu’il s’agisse de ceux existants : Zone 

d’Ecole Valentin-Miserey-Châtillon, Témis, ou de ceux en 

devenir : Parc tertiaire d’Auxon, Portes de Vesoul. 

Cet atout est conforté par sa proximité d’accès à l’A36 ainsi 

qu’à la nouvelle gare Besançon Franche Comté TGV.

Pour autant le développement d’activités sur son territoire 

semble peu approprié au lieu.

Les équipements

La commune dépend de l’école de Châtillon le Duc. Elle 

possède en outre une salle polyvalente.

Les commerces

La commune n’a pas de commerces. Elle relève de ceux qui 

existent sur la zone d’Ecole Valentin, ainsi que sur Devecey.
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Objectif de 

population,

à 10 ans

Stabilité

Taille 

des ménages2

2,40

Nombre de résidences 

principales 

supplémentaires 

à 10 ans, hors vacance 

et renouvellement 

du parc

13

Nombre total de 

résidences principales 

supl. à 10 ans 

(y.c. vacance et 

renouvellement3)

17

Rythme de 

construction 

annuelle

1,7  logements

Superficie totale 

consommée 

par l’urbanisation

en 10 ans

1, 3  ha

Objectif de 

population,

à 10 ans

+ 45 habts

Taille 

des ménages2

2,45

Nombre de résidences 

principales à 10 ans, 

hors vacance et

renouvellement du parc

28

Nombre total de 

résidences principales 

à 10 ans (y.c. vacance 

et renouvellement3

35

Rythme de 

construction 

annuelle

3,5  logements

Superficie totale 

consommée 

en 10 ans

2, 7 ha

Esquisses de scénarios de développement  1 
L’échelle des besoins à 10 ans

 

 

 Scénario 1 Stabilité de la population

 
 

 Scénario 2  Croissance de la population  (1% l’an 4) 

1 CES SCÉNARIOS NE SONT QUE DES CADRES POUR LA RÉFLEXION QUI RESTENT TRÈS THÉORIQUES. ILS VISENT, AVANT TOUT, À METTRE EN RAPPORT RY THME 

D’URBANISATION ET ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE. 

2 LA TAILLE MOYENNE DES MÉNAGES ÉTAIT, EN 2004, DE 2.64 INDIVIDUS. ELLE A FORTEMENT DIMINUÉ DEPUIS LES ANNÉES 60 ; ON DÉNOMBRAIT 4.25 

PERSONNES PAR FOYER EN 1962, 3.67 EN 1975 ET 2.94 EN 1999. ELLE EST AUJOURD’HUI TOUTEFOIS SUPÉRIEURE À LA TAILLE MOYENNE DES MÉNAGES 

FRANÇAIS (2.40), FRANCOMTOIS (2.47) OU ENCORE DOUBISTES (2.48). IL EST PROBABLE QU’ELLE DIMINUERA ENCORE QUELQUE PEU SOUS L’EFFET DE 

DIVERS PHÉNOMÈNES : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION, ÉCLATEMENT DES FAMILLES, BAISSE DE LA FÉCONDITÉ …

3 NOUS AVONS APPLIQUÉ ICI UN TAUX DE VACANCE DE 3%, CONSIDÉRÉ GÉNÉRALEMENT COMME UN MINIMUM POUR ASSURER LA FLUIDITÉ SUR CE TYPE DE 

PARC. LE TAUX DE RENOUVELLEMENT APPLIQUÉ (0.5%) EST AUSSI UN MINIMUM, COMPTE-TENU DE L’ÂGE DU BÂTI.

4 APRÈS AVOIR ATTEINT DES SOMMETS ENTRE 1975 ET 1982 (+16,8% L’AN), LE TAUX D’ÉVOLUTION DE LA POPULATION OSCILLE ENTRE 0 ET 2% L’AN 

DEPUIS CETTE PÉRIODE.
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La compatibilité avec le PLH et le SCOT

Si l’on se réfère aux objectifs d’urbanisation de la commune  

dans le cadre du SCOT et du PLH, le potentiel de dévelop-

pement de Tallenay est de 30 logements à construire en 25 

ans, soit une moyenne annuelle de 1,2 logements. 

Cet objectif est  inférieur au rythme d’urbanisation constaté 

dans la commune ces dernières années. 

Pour autant, l’objectif PLH, dans sa globalité, n’est pas fon-

damentalement incompatible avec les orientations qui se 

dégagent dans le cadre de ce diagnostic.

Il est à noter que cet objectif d’urbanisation n’est, par ailleurs, 

pas très éloigné de l’objectif qui était assigné par l’ancien 

Schéma Directeur de l’Agglomération bisontine qui préconi-

sait, pour la commune de Tallenay, une urbanisation limitée 

: « 38 logements nouveaux, dont 30 en extensif « à l’horizon 

2020, soit une moyenne de l’ordre de 1,4 logements par an.

En fait, plus que l’objectif global, c’est sa déclinaison qui 

importe désormais. Elle nécessite une réorientation des 

formes d’urbanisation de la commune.

Le PLH est, au moment de l’arrêt du  présent PLU, en cours 

de révision. Le nombre global de logements à construire 

sur 25 ans reste inchangé.

Il faut  par ailleurs noter que 7 logements ont été réalisés 

depuis juin 2010, date de prise en compte des objectifs du 

PLH. Il reste ainsi sur le temps d’un PLU porté à 25 ans,  un 

besoin net  d’espace de développement avoisinant  1,8 ha  

soit environ 2, 5 ha brut.

Les orientations «quantitatives» fixées dans le cadre du PLH 

et du SCOT seront bien ici respectées, motivées égale-

ment,  par la sensibilité environnementale du secteur (cha-

pitres précédents) .

Les exigences en matière de réalisation de logements con-

ventionnés ont été  quant à elles revues  dans le cadre de 

la révision du PLH révisé , au point d’être annulées.

C’est sur cette dernière version que la municipalité souhaite 

s’appuyer.

Pour autant, et compte tenu des lois SRU et UH en faveur 

de la mixité sociale, les objectifs de développement néces-

siteront qu’un pas soit fait en sa faveur.

LE PLH ANCIENNE VERSION

 La commune a inscrit dans son PADD, 

ainsi que dans les OAP des espaces de dévelop-

pement,  le souhait de mettre en oeuvre une diver-

sité de formes de bâti (habitat individuel, jumelé, 

groupé...) qui contribueront à atteindre l’objectif 

de mixité préalablement fixé. 

D’autre part, le potentiel de réhabilitations du 

centre ancien, en lien avec la présence des édifi-

ces anciens aux gabarits importants,  traduit un 

potentiel susceptible de favoriser la production de 

logements conventionnés. 

Cette orientation relève d’engagements privés et 

n’est cependant pas quantifiable.



  
  

  
 T

a
ll

e
n

a
y 

  
  

P
la

n
 L

o
c

a
l 

d
’U

rb
a

n
is

m
e

 -
 R

a
p

p
o

r
t 

d
e

 p
ré

s
e

n
ta

ti
o

n
 

!
chapitre 1
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IV>> RÉ S E AU X D E CO M M U N I C AT I O N S

 

>Plan de Déplacement Urbain (PDU)

«Le plan de déplacements urbains définit les principes de 

l’organisation des transports de personnes et de marchan-

dises, de la circulation et du stationnement, dans le périmè-

tre de transports urbains. Il doit être compatible avec les 

orientations des schémas de cohérence territoriale et des 

schémas de secteur, des directives territoriales d’aménage-

ment définies par le code de l’urbanisme, ainsi qu’avec le 

plan régional pour la qualité de l’air s’il existe. Il couvre l’en-

semble du territoire compris à l’intérieur du périmètre. Il vise 

à assurer un équilibre durable entre les besoins en matière 

de mobilité et de facilité d’accès, d’une part, et la protection 

de l’environnement et de la santé, d’autre part. Il a comme

objectif un usage coordonné de tous les modes de dépla-

cements, notamment par une affectation appropriée de la 

voirie, ainsi que la promotion des modes les moins pol-

luants et les moins consommateurs d’énergie. »

La CAGB doit  à l’heure actuelle élaborer un nouveau 

PDU couvrant son périmètre.

Etat d’avancement du PDU du Grand Besançon

- Phase diagnostic validée,

- Phase scénario en cours,

- Validation attendue du projet : courant 2013.

Les principes directeurs 

- Aménager le territoire de la commune au regard des lignes 

de transports en commun existantes,

- Eviter la dispersion des zones d’habitation,

- Si création de lotissement : mise en oeuvre de perméabi-

lités permettant ’accès (piéton) aux arrêts de transports en 

commun.

>Les transports collectifs

3 arrêts ont lieu à Tallenay : Vauciels, Centres et Vie aux 

Loups qui concernent la Ligne 67 en direction de Besançon 

Temis.

Un abri bus existe Grande Rue à cet effet.
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> Les déplacements doux

Un schéma des itinéraires cyclables couvre la totalité du ter-

ritoire du Grand Besançon qui identifie les tracés de nature 

structurante, prioritaire et communautaire.

Ils seront inscrits au titre de l’article L123 1 5 al 6 dans le 

cadre du PLU. Il en sera de même pour les sentiers pédes-

tres.

Les voies existantes classées au titre de l’article L123 1 5 al 

6 sont répertoriées dans leur dimension existante sans que 

des orientations en matière d’aménagement ne soient envi-

sagées.

La voie à créer, le long de la RD 150,  inscrite en ER4 (empla-

cement réservé 4) est également inscrite au titre du L 123 1 

5 al 6. La plateforme réservée à cet effet est de 3 m.
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> Les réseaux numériques

À l’horizon 2017,  la commune de Tallenay devra 

avoir accès à la totalité de l’offre internet des opéra-

teurs grâce à l’arrivée du très haut débit par fibre 

optique, conformément au Schéma Directeur  Terri-

torial d’Aménagement Numérique porté par le Con-

seil général, et ce comme les 59 communes de 

l’agglomération bisontine. Concernant la couverture 

mobile, la recherche d’une implantation d’un relais 

de téléphonie est en cours sur la commune, en lien 

avec le STAP.
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

Chapitre 2   ( ( (Le Projet d’aménagement et de développement 

durable  

Les déterminants du projet au regard des docu-
ments supra communaux et du diagnostic.

Le PADD de Tallenay portant sur les objectifs de déve-

loppement de la commune a été débattu le 30 novem-

bre 2012.

Se référer au document complet / pièce 4 du PLU.

(Des changements ont été apportés suite à l’enquête 

publique et à la prise en compte de l’avis des person-

nes publiques associées, qui complètent sans modifier 

les termes du projet).

Ses objectifs s’appuient sur : 

>> les choix  et décisions des élus municipaux au 

regard :

- du diagnostic complet du territoire tel qu’il vient 

d’être relaté, en matière de connaissance et de 

recommandations, 

- dans le contexte des documents supra commu-

naux qui s’imposent à sa réalisation, et notamment 

le PLH et le SCOT.

- dans le contexte de l’évolution des lois Grenelle 

en faveur de l’environnement

  

Le projet de développement de la commune met 

en avant de grands principes portant sur  :

L’HABITAT

>> La maîtrise de la consommation foncière

 Rappel /Suite à la reprise des permis de construire des 

dix dernières années, entre 2000 et 2010, 37 mai-

sons  individuelles ont été construites sur 5, 7 ha 

(voierie enlevée),  ce qui a fait une consomma-

tion moyenne de 15 ares par maison, correspon-

dant à une moyenne de 6/7 logements à l’ha.

Les objectifs de développement  souhaités par la com-

mune vont dans un sens de bien moindre consommation 

d’espaces.

Cet objectif est très largement validé.

>> La maîtrise du développement de l’urbanisa-

tion  en matière d’habitat 

... est assurée conformément aux SCOT et PLH  qui 

suggèrent pour la commune de Tallenay un déve-

loppement de l’ordre de 30 logements sur les 25 

prochaines années, avec une densité moyenne de 

13 logements à l’hectare ce qui se traduit en besoin  

net de 2, 3 ha soit 2, 8 brut ha  brut. 

Sachant que 7 logements ont été réalisés depuis 

juin 2010, date de prise en compte des objectifs du 

PLH, il reste ainsi sur le temps du PLU porté à 25 ans,  

un besoin net  d’espace de développement avoisi-

nant  1,8 ha  net soit environ 2, 5 ha brut.

Cet objectif est validé. Les densités moyennes 

demandées dans le cadre des zones à urbaniser 

oscilleront entre 10 et 15 logements/ha.

>> Une diversification sensible de l’habitat 

... bien que le PLH ne détermine pas d’objectif en 

matière de mixité sociale, la commune a inscrit dans 

son PADD le souhait de mettre en oeuvre une diver-

sité de formes de bâti ( habitat individuel, jumelé, 

groupé... )qui contribuera à atteindre un objectif de 

mixité. 

D’autre part, le centre ancien pourvu d’ édifices aux 

gabarits importants,  traduit un potentiel de réha-

bilitations en vue de la production de logements 

conventionnés. 

Cette orientation relève d’engagements privés et 

n’est cependant pas quantifiable. Elle constitue 

cependant bien un des objectifs de développement 

du PLU.
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

L’ENVIRONNEMENT

>> La prise en compte des enjeux géologiques  liés 

aux marnes et aux affleurements calcaires

Le village occupe un fond de val dont la structure est 

complexifiée par un jeu de failles qui affectent direc-

tement l’espace bâti. 

Le territoire est hydrogéologiquement particulière-

ment sensible.

Des gouffres traduisent, à l’intérieur du village, la 

vigueur des manifestations karstiques. Le fond du 

vallon est non drainé ce qui signifie l’importance des 

écoulements souterrains.

Ces circulations ont deux conséquences importan-

tes sur le plan environnemental :

>>elles sont vecteurs de pollution, l’assainissement 

naturel de l’eau par l’activité biologique étant inexis-

tant dans le milieu souterrain. 

>>elles provoquent la déstabilisation du substrat en 

surface. 

Tout l’espace urbanisé de Tallenay en est vulnérable, 

sa fragilité étant accentuée par les développements 

résidentiels de ces dernières décennies. 

-> Les travaux d’aménagement dans l’enveloppe vil-

lageoise, devront être précédés d’une étude appro-

fondie de la stabilité du substrat et des possibilités 

d’évacuation des eaux claires.

Le plan de zonage répertorie à ce sujet les risques 

au titre du L 123 11b). Ainsi, les secteurs de marnes 

en pentes, sols argileux et espaces à forte sensibi-

lité karstiques sont tramés en correspondance avec  

les préconisations inscrites dans le règlement et ses 

annexes.

Par ailleurs, les dolines caractérisées ainsi que les 

gouffres et cavités répertoriés seront reportés sur 

le plan de zonage au titre du R 123 11b).

Cette sensibilité géologique  générale appuie 

l’orientation prise en matière de modération du 

développement de l’habitat formulée dans le 

cadre du PLH et du SCOT.

>>Gestion des espaces naturels agricoles et fores-

tiers 

Plurifonctionnalité de la forêt

Sur le plan écologique, la commune appartient au 

vaste ensemble de la forêt de Chailluz inscrit dans 

les répertoires de la Direction Régionale de l’Environ-

nement comme ZNIEFF de type 1 (Zone Naturelle 

d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique). Son 

périmètre intègre l’espace forestier et les prairies. 

Il manifeste l’importance de la préservation de ces 

milieux ouverts complémentaires des espaces fores-

tiers.

Ces espaces seront protégés dans le PLU.

Les forêts seront classées en zones naturelles. A la 

suite de l’enquête publique et de l’avis des PPA, 

elles seront préservées au titre du L 123 1 5 al 7.

Les ZNIEFF de type 1 sont également inconstructi-

bles dans le cadre du SCOT. Cette contrainte  s’im-

pose au zonage et limite toute urbanisation sur 

ces secteurs.

Les zones A et N inscrites à l’intérieur de la ZNIEFF 

1 seront indicées «zn» à cet effet.

Trames vertes et bleues et corridor écologique

Les derniers éléments boisés en alignements ou bos-

quets sont identifiés et destinés à être préservés par 

le document d’urbanisme.

Cette protection autorisée par la loi paysage de 1993 

s’inscrit dans les objectifs actuels du Grenelle de l’en-

vironnement qui prévoit une prise en compte des 

continuités écologiques dans les documents d’ur-

banisme et aménagement locaux au titre de la 

protection des trames vertes et trames bleues.

Haies et bosquets, couloirs  d’écoulements seront 

préservés au titre de l’article L123 1 5 al 7 dans le 

cadre du plan de zonage.

Une continuité écologique plus complexe est éga-

lement à prendre en compte à l’échelle du SCOT. 

Dans le cadre des travaux liés à la RN57, (se reporter 

aux p27 à 29 du présent rapport) un couloir faune de 

plus en plus étroit reliant  la rive ouest de la RN57 à 

la forêt de Chailluz est désormais localisable. Sa pro-

tection ira dans le sens d’un maintien en prairies des 

espaces  ouverts traversés. 

Le territoire communal, hors enveloppes bâties,  en 
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PADD ET ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

fait globalement partie,  le secteur  agricole de l’en-

trée depuis Valentin-Châtillon  jusqu’au village sera 

préservé par le PLU.

>> Milieux ouverts et agriculture

Les secteurs de prairie de la commune présentent un 

intérêt écologique significatif. Elles sont menacées 

de disparition par la cessation d’activité des agricul-

teurs et le démembrement des exploitations. 

Les exploitations existantes sont protégées dans leur 

fonctionnement.  Le dessus du vallon situé en poche 

fermée au nord est du village sera préservé dans sa 

dimension actuelle.  Tout nouveau morcellement est 

à proscrire.

L’entrée côté Valentin Châtillon par ailleurs partiel-

lement située en ZNIEFF1 et dans l’axe du couloir 

faune / ech SCOT est également le lieu d’une utilisa-

tion agricole des terres de type biologique. La voca-

tion agricole de ces terres est bien confirmée.

En ce même secteur, la commune se soucie par 

ailleurs de l’installation d’une ferme équestre et/ou 

d’une base de loisirs et activités sportives d’intérêt 

communautaire.

Les orientations environnementales du PLU pren-

nent bien en compte les enjeux environnementaux 

décrits dans le SCOT.

L’ACTIVITE

>> Un espace voué au développement d’activités 

(ex 3NA) était inscrit au POS. 

Ce secteur de plus de deux hectares était inscrit en 

discontinuité bâti du village de Tallenay tout en étant 

jointif à un secteur d’habitat de Châtillon le Duc. 

La municipalité ne souhaite pas maintenir un espace 

à vocation d’activités désolidarisées de tout contexte 

de ce type.

Les secteurs d’activités du secteur trouvent leur place 

sur le pôle voisin de Châtillon-Ecole- Miserey d’une 

part, et Devecey d’autre part.

LES ESPACES DE DEVELOPPEMENT

... doivent totaliser 2, 5 ha brut dans le cadre de 

la compatibilité avec les documents supra-commu-

naux.

Ce devoir  de compatibilité a nécéssité le déclas-

sement de secteurs anciennement constructibles 

à court ou long terme dans le cadre du POS 

(ceux-ci au moment de la révision du POS/PLU 

représentaient encore quelques 5ha).

Il s’agissait de la zone  «ex 3NA»  située à l’entrée 

sud ouest de Tallenay, en continuité de Châtillon 

le Duc, mais à l’écart du village, et  de celle  

«ex1NA» - La Chaille» située à l’entrée même du 

village.

Les choix des élus se sont portés prioritairement sur 

les espaces centraux :

>>  dans la logique de fonctionnement du village ori-

ginal 

>> suivant les recommandations inscrites au SCOT qui  

privilégient :

- les espaces non bâtis appartenant à l’enveloppe 

urbaine 

-  un moindre étalement urbain

Dans ces conditions de développement très modéré, 

la qualification des objectifs se retrouvera à travers 

l’écriture du règlement et des orientations d’amé-

nagement qui sera porteuse , sur l’ensemble de l’en-

veloppe urbaine :

>>d’une limitation de la consommation d’espace 

à la base des développements pavillonnaires tel qu’il 

s’est fait ces dernières décennies ;

>> d’un renouvellement de  l’urbanisme ouvert 

à plus de diversité  tant au niveau typologique , 

social, qu’architectural

>> de solutions constructives soucieuses d’une 

gestion économe des énergies, respectueuse de 

l’environnement...

>> de cheminements piétonniers et cyclistes faci-

litant la convergence vers le centre ancien et la rami-

fication aux circuits de randonnées
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LE NUMERIQUE

L’installation d’une antenne relais est en cours 

d’étude en limite boisée au nord de la commune. 

Ce projet s’inscrit bien dans le SDTAN (Schéma 

Directeur Territorial d’Aménagement Numérique du 

Doubs) porté par le Conseil général.

LES DEPLACEMENTS

Les cheminements pédestres et VTT appartenant à 

un réseau plus large, comme celui tourné vers le Fort 

de la Dame Blanche seront identifiés au titre de l’ar-

ticle L 123 1 5 al 6 et aspirent à être préservés en 

l’état.

Le réseau routier actuel permet les déplacements 

doux en direction de Châtillon notamment.  La com-

mune souhaite cependant inscrire un emplacement 

réservé le long du CD 150 permettant la réalisation 

à moyen terme d’une piste cyclable à double sens 

entre Tallenay et Châtillon.

L’organisation des TC relève de la CAGB.

Les aménagements actuels conviennent à son fonc-

tionnement.
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Exposé des motifs des périmètres d’urbanisation

Chapitre 3  ( ( (Exposé des motifs de l’évolution 
 des périmètres d’urbanisation,des emplacements 
 réservés, du règlement et des OAP

Prise en compte des enjeux géologiques 

En raison des risques d’effondrement, portant sur l’en-

semble du territoire communal, des recommanda-

tions seront faites dans le règlement de toutes les 

zones du PLU,  prévenant  ainsi des problèmes d’ins-

tabilités du substrat.

Des trames risques sont reportées sur le plan de 

zonage qui reprennent les cartes risques des p12 et 

13 du rapport de présentation. 

Elles concernent :

>> les secteurs de sensibilité  géologique avec pré-

sence de cavités, gouffres et dolines 

>> les zones de retrait-gonflement liées aux sols argi-

leux

>> un secteur de marne en pente

... qui seront tous répertoriés au titre du R 123 11 b)

En lien avec le plan de zonage, le règlement et ses 

annexes ainsi que les OAP, afficheront  à ce titre pour 

chaque zone, les préconisations à suivre préalable-

ment à  la réalisation des constructions.

Zonage  

A l’issue du dignostic territorial,

Concernant les espaces agricoles et naturels  : 

>Les espaces agricoles et prairies sont classés A, 

>Les boisements et forêts sont classés N. En outre, les 

espaces boisés seront tous protégés au titre du L 123 1 5 

al7 comme EVP (Espaces Verts Protégés).

Cette double mesure conforte la ZNIEFF 1 de la Forêt de 

Chailluz, ainsi que le corridor écologique reconnu à l’échelle 

du SCOT.Celui ci sera bien légendé sur le plan de zonage. 

Sachant qu’il concerne l’ensemble du territoire communal, 

hors enveloppes bâties, il ne sera toutfeois pas tramé pour 

des questions de lisibilités du plan. Il conviendra de se 

reporter au plan situé p29 du rapport de présentation.

> Les formations linéaires et ponctuelles structurantes  

comme les haies et  les bosquets  sont identifiées au titre 

de l’article L123.1. 5 al 7 du code de l’urbanisme.

> Des secteurs à l’intérieur du village seront accompagnés 

d’EVP / Espaces verts  protégés à planter au titre de l’arti-

cle L123 1 5 al 7. D’un intérêt paysager dans leur forme, ils 

assurent le maintien d’une trame verte à l’intérieur du tissu 

bâti (secteur AU1 / Petite Chaille). Ils accompagnent une 

sensibilité spécifique du sous sol (secteur N / la Chaille)

> L’arbre de la place centrale du village est classé EVP 

ainsi que la haie qui accompagne le sentier «historique» du 

coeur de village

> L’actuel petit secteur bâti servant une  ancienne activité 

agricole à l’écart du village sera inscrit en Nl, lui permettant 

d’évoluer  à l’intérieur de la limite du zonage. L’occupation 

du site est subordonnée à un projet portant une activités de 

loisirs de type  équestre.

Seule l’habitat nécessaire à l’activité sera permis.

> La municipalité souhaite que tous les réseaux  soient 

enterrés. Ce point sera inscrit dans le règlement.

>> Un retrait de  constructibilité 20  m / espaces boisés 

est par ailleurs retenu dans toutes les zones limitrophes aux 

boisements.

>>Les secteurs N et A inscrits à l’intérieur de la ZNIEFF1 

seront indicés Nzn et Azn. Le règlement les préservera  de 

toute construction, en compatibilité avec le SCOT.
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 1

 2

2

 3

 4

5

 Un règlement spécifique portant sur les articles 

11 de la zone Ua est en outre rédigé permettant une plus 

grande protection des édifices identifiés. Trois d’entre eux 

sont publics : le réservoir, la fontaine et l’église, tous situés 

au coeur du village, le long du sentier de randonnées du Fort 

de la Dame Blanche.

La réhabilitation bâtie est encouragée dans le cadre du 

PADD.

6

Concernant les espaces bâtis existants ou à urbaniser:

> Le centre ancien est classé UA et porte un règlement 

soucieux du patrimoine ancien de la commune. 

En outre, 6 édifices sont répertoriés au titre de l’article 

L123 1 5 al 7 au titre de leur architecture remarqua-

ble.
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> Ces espaces sont tous soumis à l’élaboration d’un 

projet d’ensemble qui prendra en compte, pour chaque 

secteur ,  dans le cadre des orientations d’aménage-

ment et de programmation  :

- le secteur «Petites Chailles» portera un objectif de densité 

moyenne de 10 logts/ha  pour une surface estimée à 5277 

-2 277 (EVP à planter) = 3 000

- celui  du «centre village 1», une moyenne de 10 logements 

/ ha (cf OAP et maintien des vergers) pour une surface esti-

mée à 10 998 - 2998 (vergers à maintenir dans les OAP) = 

8 000 

- celui  du «centre village 2 », une moyenne de 15 logements 

/ ha pour une surface estimée à 2 467

- le secteur «cul de Longchamps», une moyenne de 10 loge-

ments / ha pour une surface estimée à  14 447 - 4 477 (recul 

20m/ boisements) = 10 000

soit un total de 2, 3 ha brut.

Cependant, les études géologiques préalables conditionne-

ront la programmation effective de l’urbanisation (cf sensibi-

lité géologique).

Les OAP sont rédigées en souci de la mise en place :

-  de formes de bâti diversifiées (habitat individuel, jumelé, 

groupé, ...)

-  de solutions constructives soucieuses d’une gestion éco-

nome des énergies et respectueuse de l’environnement...

- de cheminements piétonniers et cyclistes facilitant la con-

vergence vers le centre ancien  et le tissu routier avoisinant

-  chaque projet devra en outre et prélablement tenir compte 

des préconisations en matière de géologie et d’hydrogéolo-

gie des sols.

Des emplacements réservés sont mis en place qui per-

mettront :

- la réalisation d’un espace de stationnement à l’entrée ouest 

de Tallenay pouvant servir aux promeneurs ou à un station-

nement de  type co-voiturage

- la réalisation d’accès  aux zones de développement sui-

vant la reprise de voieries jusqu’ici en cul de sac, 

- la réalisation d’accès aux futurs espaces de développe-

ment

- la réalisation d’une voie cyclable le long du RD 150 entre 

Châtillon et Tallenay.

Les sentiers de randonnées pédestres  «chemin de 

Bonnay», «chemin du Château d’eau», «chemin de la 

Dame Blanche»,  seront répertoriés au titre du L123 

1 5 al 6 et concerne le maintien en l’état des chemins 

sans que de nouvelles orientations d’aménagement 

ne soient envisagées.

> Les secteurs pavillonnaires sont classés UB.

Le règlement jusqu’ici appliqué sclérosait  le bâti individuel 

en coeur de parcelle, sans en permettre une  implantation et 

une extension plus judicieuse, dans l’espace comme dans 

le temps.  Une réglementation plus souple permettra des 

adaptations au sol mieux adaptées, sous condition de res-

pect de la prise en compte de la sensibilité du sous-sol, 

comme cela est préconisé sur l’ensemble du territoire.

> Concernant la réalisation de logements convention-

nés, ils seront mis en oeuvre dans le cadre d’initia-

tives privées grâce au potentiel des édifices anciens 

susceptibles d’être réhabilités.

> Les 4 secteurs proposés au développement  seront 

inscrits en AU1  :

1 - le secteur du «Cul de Longchamp». L’enveloppe se 

limite à celles de la ZNIEFF de type 1 qui la borde. 

2 - le secteur «Petite Chaille» qui figure un espace libre d’oc-

cupation entièrement entouré de constructions. Des recom-

mandations en faveur de la mise en place d’un espace vert 

protégé accompagnera l’urbanisation.

3 - l’espace  «Centre village» entourant le coeur ancien du 

village,  à l’arrière du cimetière - cet espace est le plus sen-

sible du point de vue paysager, en même temps que le plus 

central. Des préconisations architecturales accompagne-

ront en ce sens l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur.  

Les OAP prendront en considération les arbres fruitiers exis-

tants.

4 - un petit espace enfin situé «à l’arrière de la fontaine» 

permet la réalisation de quelques logements, suivant des 

gabarits qui devront poursuivre ceux existants avoisinants 

côté Grande Rue.
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Chapitre 4   ( ( (Incidences du projet et mesures 
       d’accompagnement

La suite du rapport présente sous la forme de tableaux, les 

incidences du projet et les mesures de réduction d’impacts. 

Un encart précise le fait que ces mesures ont été retenues 

dans le projet ou qu’elles restent à prendre au cours des 

aménagements à réaliser.

Chacun des thèmes suivants est abordé indépendamment :

>> Milieu physique et contraintes sanitaires ;

>> Milieux naturels ;

>> Paysage.

La présentation sous forme de tableaux et la reprise 

point par point des préconisations du diagnostic. Elle 

est destinée à faciliter la compréhension du document 

lors de l’enquête publique.

En outre, les études zones humides et d’incidence Natura 

2000 sont mises en annexe  du présent rapport.
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>>Les marnes de l’aalénien en position de pente 

sont potentiellement instables, leur affleurement est 

en outre caractérisé par des failles.

La délimitation du phénomène est cependant 

approximative en raison de la difficulté à traduire à 

échelle opérationnelle des relevés effectués à une 

échelle plus générale par le BRGM pour la carte géo-

logique.

>>La construction dans le verger du chemin de la 

Dame Blanche (Centre village 1) sera précédée d’une 

étude de la stabilité du substrat.

Ces terrains justifient que soit interdites ou soumises 

à des conditions spéciales les constructions et autres 

aménagements.

Le secteur du Cul de Longchamp est aussi concerné 

dans sa partie haute.

Le règlement de ces zones devra limiter l’imperméa-

bilisation du substrat et les écoulements en direction 

du réseau collectif.

Prise en considération

La mesure est précisée dans le règlement et ses annexes :

 Dans les zones sensibles au glissement les principes d’aménagement suivants sont recommandés :

 La gestion des eaux pluviales

Dans les zones de marnes en pente et d’éboulis sur versant marneux, et quel que soit le niveau d’aléa, les 

dispositifs d’infiltration d’eau dans le sous-sol sont interdits. Ces installations peuvent à terme engendrer des 

phénomènes de glissement de terrain, en créant de nouvelles venues d’eau qui augmentent la pression dans 

les marnes et provoquent une perte de cohésion de ces matériaux.

La construction

Pour les zones d’aléa faible (pente < 8°), il est recommandé de réaliser une étude géotechnique, visant à définir 

les caractéristiques du sol, sa vulnérabilité face à l’aléa glissement de terrain et les dispositions constructives 

à mettre en œuvre pour assurer la stabilité et la pérennité des constructions.

Pour les zones d’aléa moyen (pente comprise entre 8 et 14°), une étude géotechnique est recommandée lors-

que les projets présentent une faible vulnérabilité (terrassements peu importants, absence de sous-sols, cons-

truction isolée). 

À défaut, il convient de respecter les dispositions constructives énoncées ci-dessus.

Pour les projets importants (terrassements importants en hauteur et/ou pente, sous-sols, construction en zone 

urbaine dense), une étude géotechnique spécifique au projet doit être préalablement réalisée pour vérifier la 

bonne adaptation de la construction face à la nature des sols présents, aléas mouvements terrains identifiés 

et aux enjeux environnants le cas échéant.

Pour les zones d’aléa fort (pente comprise entre 14° et 21°), les projets de construction envisagés présentant 

une faible vulnérabilité doivent être précédés d’une étude géotechnique globale du secteur aménagé et 

d’une étude géotechnique spécifique à la parcelle.

Les autres projets à vulnérabilité plus importante sont interdits.

Pour les zones d’aléa très fort (pente supérieure à 21°), aucun projet de construction ne pourra être autorisé.À 

défaut d’étude géotechnique, il convient d’intégrer les dispositions constructives suivantes :

I>> MI L I E U P H YS I Q U E 
 E T CO N T R A I N T E S S A N I TA I R E S

 Géologie, hydrogéologie

INCIDENCES  MESURES
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Prise en considération

Le règlement d’urbanisme et les OAP précisent les conditions du développement des secteurs  Centre Village et  Petite 

Chaille.

>>A l’intérieur du village, des gouffres traduisent la 

vigueur des manifestations karstiques : formes spéci-

fiques liées à la dissolution des calcaires.

Le fond du vallon est non drainé ce qui traduit l’im-

portance des écoulements souterrains. Ces circula-

tions provoquent la déstabilisation du substrat en 

surface. Tout l’espace urbanisé de Tallenay en est vul-

nérable, sa fragilité étant accentuée par les dévelop-

pements résidentiels de ces dernières décennies qui 

se sont traduits par l’imperméabilisation des surfa-

ces, une augmentation de la vitesse de concentration 

de l’eau de pluie et l’évacuation des écoulements 

dans un nombre limité d’exutoires.

Ce phénomène a occasionné des effondrements 

accidentels lors des derniers aménagements du 

lotissement «Bean Vallon», nécessitant une étude 

géologique spécifique

De petits îlots sont rendus constructibles dans des 

secteurs sensibles sur le plan géologique :

 -Centre village  et Petite Chaille.

>>L’objectif est donc :

- de vérifier la possibilité d’implantation ponctuelle 

des constructions ;

- de limiter le phénomène de concentration des écou-

lements d’eaux claires par leur infiltration à la parcelle 

(mesure prescrite dans le schéma directeur d’assai-

nissement). 

La densification du bâti doit être proposée seule-

ment si elle n’occasionne pas une augmentation de 

l’imperméabilisation ;

- de réduire la largeur des chaussées dans le village ;

- de favoriser les aménagements paysagers permet-

tant l’infiltration diffuse des eaux de pluie.

En conséquence du karst, tous les travaux d’amé-

nagement dans l’enveloppe villageoise devront être 

précédés d’une étude approfondie de la stabilité du 

substrat et des possibilités d’évacuation des eaux 

pluviales. Les travaux sur l’espace bâti devraient pré-

server le Coefficient d’Emprise au Sol (CES) pour ne 

pas augmenter l’imperméabilisation du substrat.

- éviter des surcharges importantes en réalisant un remblai sur la partie amont ;

- ancrer les fondations dans le sol en respectant les cotes hors gel et hors influence du retrait gonfle-

ment des argiles (au minimum à 0,80 m) ;

- adapter la construction à la pente :

-> éviter les travaux de terrassement conduisant à rupture ou accentuation de la pente par réalisation de talus 

de hauteur importante (supérieur à 2 mètres),

-> privilégier les constructions en redans et les sous-sols partielso remblayer les fouilles avec du 

matériau calcaire propre immédiatement après la réalisation de la partie enterrée de l’ouvrage,

-> mettre en place un système de drainage (évacuation des eaux en dehors de la zone de travaux) pour 

réduire les effets d’infiltration et diminuer les pressions d’eau,o réaliser des butées en terre ou au moyen de 

murs de soutènement,o réaliser les travaux de terrassement de préférence par temps sec.En matière d’ap-

plication du droit des sols, il est indispensable, avant tout avis émis au titre du risque de mouvements de ter-

rains pour de telles zones, de connaître la pente du  terrain. 

La transmission avec les dossiers (permis de construire, certificat d’urbanisme) de photographies, surtout d’un 

profil en travers topographique ou d’un relevé topographique du terrain permet de lever les incertitudes sur 

ce point. 

Dans le cas où une étude préalable est imposée, cela signifie qu’en l’absence, le projet présente un risque 

important et doit être refusé en application des dispositions de l’article R111-2 du code de l’urbanisme.

En outre, la zone AU1 au lieu-dit Petite Chaille est potentiellement exposée à des ruissellements de versant. 

Des  dispositifs spécifiques destinés à limiter la vulnérabilité des futures constructions : interdiction de sous-

sols, surélévation des planchers bas sont bien inscrits au règlement.

>>Des sols argileux induisant des risques en matière 

de retrait gonflement des sols

>>Ce risque a fait l’objet d’une porter à connais-

sance complémentaire des services de l’état qui est 

annexé au règlement en tant que préconisation.

Prise en considération

Le règlement et le plan de zonage préviennent bien de ces risques.
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

>>La DREAL demande la réalisation de sondages 

zones humides afin de prouver l’absence de zones 

humides

>>La réalisation de sondages pédologiques sur les 4 

secteurs proposés au développement n’a pas permis 

de caractériser des zones humides au titre du code 

de l’environnement (Voir étude mise en annexe).

Ce constat est conforme avec les caractéristiques 

physiques du territoire communal.

Prise en considération

L’étude  zones humides a été réalisée et ne montre pas de présence de zones humides.

ETUDE ZONES HUMIDES MESURES
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

 Pollutions

Le règlement et lesOAP conditionnent  bien les projets de nouvelles constructions à la bonne gestion des eaux 

pluviales dans les secteurs concernés.

>> Les circulations karstiques sont aussi vecteur de pol-

lution, l’assainissement naturel de l’eau par l’activité biolo-

gique étant inexistant dans le milieu souterrain. Ainsi, des 

hydrocarbures déversés accidentellement dans le milieu à 

Tallenay se sont retrouvés dans la fontaine de Miserey-

Saline

>>La collectivité doit veiller à limiter les risques de contami-

nation du réseau souterrain ;

- assainissement déficient,

- stockage de matière organique

- stockage d’hydrocarbures,

Prise en considération

L’amélioration des conditions de déplacements permet de favoriser les déplacements doux notamment en 

direction de Châtillon et Valentin.

>> Le Plan des Déplacements Urbains (PDU) et le Plan 

Energie Climat Territorial de la communauté d’aggloméra-

tion prévoient le développement des déplacements doux et 

l’optimisation de la construction pour réduire les émissions 

de gaz à effets de serre. Le village occupe une position très 

avantageuse vis-à-vis de ces réseaux de circulation douce.

>> La commune de Tallenay oriente son développement en 

facilitant les déplacements courts afin de limiter l’utilisation 

de la voiture (SCOT de Besançon).

INCIDENCES  MESURES

  

 Economies d’énergie

INCIDENCES  MESURES

  

Prise en considération

Les conditions d’ensoleillement sont globalement bonnes sur le territoire, le vallon étant orienté vers le sud 

ouest. Des développements dans le secteur Cul de Longchamp et Dame Blanche intègrent les préconisations du 

SCOT, les maisons étant orientées vers le sud ou vers le sud-ouest. Le PLU  intègre cet enjeu dans les orientations 

d’aménagement.

>> Le Scot de l’agglomération bisontine préconise la prise 

en compte du potentiel de rayonnement solaire dans la 

localisation des zones de développement et dans l’implan-

tation des maisons.

>> Le projet de développement intègre des préconisations 

d’optimisation des implantations de maisons de manière à 

réduire les consommations d’énergie pour leur chauffage. 
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

  «il peut être considéré que le périmètre de ZNIEFF renvoie plus à une marge de type épaisseur de trait liée aux questions 

de report entre la délimitation ZNIEFF établie au 1/25000 et la parcelle du PLU, qu’à de réelles et avérées valeurs environne-

mentales. D’un point de vue strictement environnemental, la DREAL n’est donc pas opposée à l’intégration des parcelles ZB 

230 et 272 au périmètre constructible du PLU.»

>> Une partie du secteur du Cul de Longchamp est recou-

verte par le nouveau périmètre de la ZNIEFF 1  de la Forêt 

de Chailluz et de la falaise de la Dame Blanche. Recoupe-

ment de la ZNIEFF et de la zone de développement par 

ailleurs déjà urbanisable dans le cadre du POS, les contours 

de l’aire protégée étant établis sur support topographique, 

le recouvrement de la ZNIEFF et de la Zone AU1 n’a cepen-

dant pas une précision cadastrale.

>> L’espace de la parcelle est intégralement mis dans l’en-

veloppe urbanisable 

Prise en considération

Le PLU classe en zone de protection de la nature (N) tous les espaces boisés. Le zonage hors des limites du vil-

lage est réalisé dans le prolongement des conclusions de l’étude d’environnement.

>>Les espaces boisés constituent en surface, le principal 

enjeu de zonage environnemental.

>> Les forêts de la commune seront classées N dans le 

PLU.

II>> MI L I E U X N AT U R E L S

Zonage

INCIDENCES  MESURES

  

Prise en considération

Le politique communale va dans le sens d’un respect appuyé aux espaces boisés,  dans le cadre notamment du 

corridor écologique reconnu à l’échelle du SCOT.

>>La ZNIEFF de type 1 porte en grande partie su la Forêt 

de Chailluz. 

>> Les élus ont souhaité que l’ensemble des espaces 

boisés soient protégés en EVP.

Un arbre isolé au centre du village ayant valeur symbolique, 

ainsi qu’un alignement boisé du sentier situé au coeur du vil-

lage sont également classés en EVP.
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

Les haies sont identifiées au titre de la loi Paysage : application du L123.1.5 alinéa 7 du code de l’urbanisme.

>> Les observations écologiques réalisées sur le terrain 

ont donné lieu à l’élaboration d’un plan cartographique à 

partir duquel les derniers éléments boisés en alignements 

sont identifiés et destinés à préservation par le document 

d’urbanisme.

Cette protection autorisée par la loi paysage de 1993 s’ins-

crit dans les objectifs actuels du Grenelle de l’environnement 

qui prévoit une prise en compte des continuités écologiques 

dans les documents d’urbanisme et aménagement locaux 

au titre de la protection des trames vertes et trames bleues. 

Les quelques haies présentent une vulnérabilité particulière 

face au projet de développement. Elles sont identifiées au 

titre de l’article L123.1.5 alinéa 7 du code de l’urbanisme

>> Les haies sont identifiées dans le PLU au titre de la loi 

Paysage : application de l’article L123.1.5 alinéa 7 du code 

de l’urbanisme.

INCIDENCES  MESURES

  

Prise en considération 

>> Les convergences d’intérêts à l’échelle de la commune 

et à celle de l’intercommunalité devraient garantir un accom-

pagnement environnemental original du projet de planifica-

tion du développement urbain. 

La question agricole soulevée par la cessation d’activité de 

la ferme MOLLET fait l’objet d’attentions particulières de la 

part de la municipalité. La collectivité doit s’engager pour le 

renouvellement de l’activité agricole sur le finage.

>>  La prise en compte des questions de diversité écolo-

gique dans le projet communal passe essentiellement par 

une politique d’installation et de revitalisation de l’agriculture 

à l’échelle du nord de l’agglomération bisontine. La menace 

de disparition rapide des terres agricoles justifie l’implication 

de la communauté d’agglomération qui fait de cet enjeu un 

axe de sa politique environnementale.

La mesure est annoncée dans le PADD, elle reste à prendre dans le temps de l’application du PLU.

Objectifs de gestion écologique

Prise en considération 

>> Les vergers de la périphérie villageoise constituent de 

véritables conservatoires des variétés locales rustiques d’ar-

bres fruitiers. Ces variétés sont peu exigeantes et résistantes 

aux maladies. Elles présentent, en outre, l’intérêt de la con-

servation du patrimoine génétique local.

>>  Dans le cas de plantation d’arbres fruitiers dans la 

périphérie villageoise, les variétés locales rustiques seront 

préférées aux variétés de grande culture.

La proposition est relayée dans le PLU à travers le maintien des vergers dans les orientations d’aménagement 

des zones de développement.
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

Les  haies, boisements et arbres remarquables sont identifiés au titre de la loi Paysage. 

>>Sur les marges du village, l’enjeu écologique croise celui 

du cadre de vie, il se décline en deux axes :

 - le développement du bâti sur des terrains agricoles ;

- la préservation des espaces de verdure (vergers et parcs 

dans le tissu urbanisé ou sur ses bordures).

>>Les éléments paysagers à préserver sont préservés au 

titre du L 123 1 5 al 7 ainsi qu’un arbre remarquable (élé-

ment de paysage identifié au titre de la loi Paysage). L’article 

L130.1 relatif aux EBC a été délaissé après l’enquête publi-

que suite aux avis des personnes publiques associées.  Il 

imposait une révision du document d’urbanisme en cas de 

remise en cause, et est donc très délicat à manier. Le clas-

sement au tityre du L 123 1 5 al 7 s’est donc révélé plus 

souple que le premier. Il s’inscrit dans une perspective plus 

fonctionnelle. 

Identification et préservation des éléments de paysages remarquables

INCIDENCES  MESURES

  

III>> PAYS AG E
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

Le temps de la procédure, sous l’effet des préconisations environnementales, le PLU est revenu sur une partie 

des objectifs de conversion d’espaces agricoles en espace urbanisable. Il traduit un changement des orienta-

tions de développement en la matière :

- maintien agricole des terrains du chemin des Tilles à proximité de Valentin 

- réduction du nombre et de la superficie des espaces urbanisables au village. Les enjeux de gestion de ces 

espaces maintenus dans leur vocation agricole pourront être pris en charge avec le relai de la communauté 

d’agglomération du grand Besançon.

>>Les espaces naturels et paysages non protégés légale-

ment n’en ont pas moins un caractère remarquable.Ils sont 

indissociables de la ZNIEFF du versant. Les espaces non 

répertoriés pour leur intérêt environnemental sont pourtant 

les plus vulnérables du finage. Le principal enjeu écologi-

que et paysager de la commune réside dans le devenir de 

ces espaces ouverts non protégés par des statuts spécifi-

ques et confrontés à une faible pression d’exploitation agri-

cole. La dernière exploitation agricole du village a cessé 

son activité le temps de la mise en place du PLU. Le PLU 

consomme une partie modeste de prairies naturelles par-

ticipant au caractère remarquable de la mosaïque écologi-

que et paysagère. Le PADD présente des orientations de 

maintien de ces écosystèmes en accompagnement des 

orientations de développement.

>>La déstructuration de l’agriculture par les développe-

ments urbains est au cœur des préoccupations environne-

mentales et paysagères dans les périphéries de grandes 

villes et dans celle de Besançon en particulier. Pour garantir 

la gestion future des espaces non urbains non forestiers, les 

PLU doivent aujourd’hui intégrer l’enjeu agricole au même 

titre que les enjeux d’aménagement. Ainsi, les orientations 

de développement du bâti inscrites dans le projet de PLU 

devraient être accompagnées d’une politique agricole spé-

cifique de la commune. Le projet de PLU devrait être assorti 

de mesures garantissant la pérennité fonctionnelle des sys-

tèmes d’exploitation :

- incitation à l’installation ;

- maintien des capacités de production des exploitations en 

fin d’activité

Gestion des espaces naturels agricoles et forestiers

INCIDENCES  MESURES
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

L’ensemble des préconisations de zonage de l’étude paysagère et d’environnement est retenu.

Le projet de développement au Cul de Longchamp respecte la ZNIEFF. Les zones agricoles ou naturelles inscrites 

dans la ZNIEFF1 sont indicées zn et préservent de toute construction.

>> Les espaces agricoles sont classés A.

Les boisements et forêts sont classés N.

Les espaces boisés, les  formations linéaires et ponctuelles 

structurantes et les vergers sont identifiés au titre de l’article 

L123.1.5 alinéa 7 du code de l’urbanisme ou inscrits aux 

OAP. 

Le développement du village est très peu consommateur 

d’espaces agricoles.

>>A l’issue de l’étude d’environnement, un zonage des 

espaces agricoles et naturels est proposé.

INCIDENCES  MESURES

  

Zonage des espaces naturels et agricoles 
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

IV>> IN C I D E N C E D U P R O J E T S U R 
L E S S I T E S N AT U R E L S E N V I R O N N A N T S 

La commune de Tallenay n’est pas concernée par 

le zonage Natura 2000 au titre de la Directives 

européennes Habitats Faune Flore de 1992.

Un complément d’étude est à ce titre annexé 

(annexe 4) au présent rapport qui complète l’écri-

ture ci-dessous proposée.

Incidence d’un projet sur la zone Natura 2000

L’évaluation des incidences a pour but de vérifier 

la compatibilité d’une activité avec les objectifs 

de conservation du ou des sites Natura 2000. Plus 

précisément, il convient de déterminer si le projet 

peut avoir un effet significatif sur les habitats et 

les espèces végétales et animales ayant justifié la 

désignation du site Natura 2000 (Ministère de l’en-

vironnement 2012).

L’évaluation des incidences cible uniquement les 

habitats naturels et les espèces d’intérêt commu-

nautaire ayant justifié la désignation du ou des 

sites Natura 2000 concernés. Elle diffère des autres 

évaluations environnementales, les études d’im-

pact par exemple, où toutes les composantes de 

l’environnement sont prises en compte  (Ministère 

de l’environnement 2012). L’étude d’environne-

ment du PLU vaut étude d’impact pour certaines 

opérations.

L’évaluation des incidences ne doit étudier ces 

aspects que dans la mesure où des impacts du 

projet sur ces domaines ont des répercussions sur 

les habitats et espèces d’intérêt communautaire. 

(Ministère de l’environnement 2012).

Les extensions de l’espace habitable prévue par 

le PLU sont très réduites. En l’état du projet de 

PLU de Tallenay, l’étude d’environnement conclut 

à l’absence de répercussion  sur les habitats et 

espèces d’intérêt communautaire dans des zones 

Natura 2000 situées à distance  (> 10 km) de la 

commune.
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

V>> SY N T H È S E

Le projet d’élaboration de PLU de Tallenay sert 

une politique particulièrement tournée sur le cadre 

de vie.

Les conclusions du diagnostic environnemental sont 

suivies dans le document final, que ce soit au 

niveau du PADD, des orientations d’aménagement 

et de programmation,  du règlement et du plan de 

zonage.

Les espaces ouverts au développement sont modes-

tes et conformes au PLH. Les orientations de déve-

loppement suivent scrupuleusement les orientations 

du SCOT.

L’architecture du patrimoine ancien,  au même titre 

que l’environnement et le paysage est bien pro-

tégée dans le règlement. 

Les choix de la commune respectent les lois SRU, UH, 

Grenelles de l’environnement, et préservent  l’agri-

culture en lui laissant son rôle déterminant, sous 

condition de relais de politiques en faveur de petites 

cultures.



Tableau des super ficies estimées

zone                                        POS                                                         ... dans le PLU actuel                    

                                                                                                      (en ha)                        

UA + UB                                                                            23                                                       28                                                               

AU1  (2NA DANS LE POS)                                  7                                                                2, 35                           

DÉCLASSEMENT DE LA ZONE  1NA DU POS -> A                                                                                                                                        - 2, 2 

DÉCLASSEMENT DE LA ZONE 3 NA DU POS- > A                                                                           - 2,6

A                                                                          7                                                             76                    

N                                                                        190                                                          127,65                          

TOTAL                                                                              234                                                        234
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ANNEXES
  ANNEXES 1: RÈGLES /  CONTRAINTE SISMICITÉ

  ANNEXES 2 : RAPPORT SONDAGE ZONES HUMIDES

  ANNEXES 3 : ATTESTATION DU SIAC/ ASST ET EAU POTABLE

  ANNEXES 4 : COMPLÉMENTS D’ÉTUDE / INCIDENCES SUR NATURA 2000

  ANNEXES 5 : PRISES EN COMPTE DES AVIS DES PPA ET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE
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Réalisation du dossier

Equipe municipale de Tallenay
Jean-Yves Pralon - Maire
Arnaud Perrin- Conseiller
Josiane Tardy - Adjointe
Jean-Marie Benoit - Adjoint
Charles Belle - Conseiller
David Paccard - Conseiller
Christian Lamirault - Conseiller
Monsieur Jean-Paul Pardon - Conseiller

Bureau d’étude mandataire : Chartier  -
Laurent Couderchet - Cabinet d’environnement
CAEI : Etude Zones Humides
Christian Barron  - Socio économiste


